
§7 et MARDI §8 AVRIL 1846 
VINGT-UNIEME ANNEE N. 5864 

mira™ 

Trois Mois, 18 Francs. 

Sï
 Mois, 36 Francs, 

^nnée, 72 Francs. 

3 JtMTSPRUDENCE ET DlïS DER/ IÂ01ES. 

TICR HARLAT-DB-PALAIS, 2, 
BII coin du <joal de l'Horloge , à Pwii. 

( L« îe/rrej doivent tire etfranehit».) 

•ni-tration générale des Postes ayant Tait défense 
L

 I jvés de se charger de la transmission des abon-

• ; "'"^iV journaux, la Gazette des Tribunaux s'est en-

«"•Ç*8
 les administrations des Messageries royales 

^ Messageries générales Laffitte et Caillard, pour 

el ** ? service du' renouvellement de ses abonnemens, 
tK

°
t
hù» nour les abonnés. 

" ^séquence MM. ies abonnés de la Gazette des 

* MMW peuvent, dès à présent, opérer les renouvelie-

Ipleurs abonnemens en faisant verser le prix indi-

tète (le notre feuille, aux bureaux desdites Mes-

-
:
 se chargent, sans frais, de transmettre à 

et leurs versemens 
ans "" 

leurs demande, 

Sommaire 

CIV1LE
, — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

k
T uvs honorifiques; collocation; formalités; addition 1 noms; règles spéciales à ce sujet; Tribunal civil; 

«ces de 'pouvoir; intervention; fin de non-recevoir. — 

Cour de cassation (ch. civ.) Bulletin : Hypothèque 

onventionnelle; biens présens et à venir; inscription.— 

\rihunal de commerce de la Seine : Chemin de fer de 

Paris à Strasbourg; MM. de Franchessin et Fermin de 

Tastet contre MM. H. Ganneron, de l'Espée, Michel 

Chevalier, Etienne et Benoist, membres de la Chambre 

des députés; le comte Molé et le général Cubière, pairs 

de France: Eugène Chevandier, Edouard Roux, baron 

d'Hervey, Barry-Baldwin, etc., etc.; jugement. 

j.
M

i< E CRIMINELLE. — Cour d'assises du Loiret: Riga-

—Empoisonnement d'un enfant de six jours par 

~a nière au moyen de l'arsenic; incident. — Cour d'as-

sises du Nord : Empoisonnement d'un mari par sa 

i'einme; adultère; complicité; questions de médecine 

légale. 

NOMMONS JUDICIAIRES. 

.JUSTICE CIVILE 

soin de la renouveler et d'en former de particulières sur cha-
cun d'eux"? (Non.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bryon, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; plai-
dans, M"Cléraultet Paul Fabre. (Cassation d'un arrêt de la 
Cour royale d'Angers du 14 juillet 1842. — Affaire Worms 
contre Danezé.) 

LJarrêt de cassation, dont nous rapporterons incessamment 
le texte, se fonde, dans des motifs très explicites, sur ce que 
l'hypothèque consentie sur les biens à venir, en vertu de l'arti-
cle 2130 du Code civil, necesse pas d'être assujétie aux forma-
lités nécessaires pour assurer le rang des hypothèques 
conventionnelles , sur chaque immeuble hypothéqué , et 
que la faculté ouverte aux parties par ledit article n'a 
pour objet que de les relever de l'obligation de recou-
rir, lors de chaque acquisition, à de nouvelles conventions; 
mais le créancier ne saurait, par une inscription unique, 
comme lorsqu'il s'agit des hypothèques j udiciaires ou légales, 
conserver à toujours son rang hypothécaire sur les biens, soit 
présens, soit à venir du débiteur, et à l'égard de ces derniers 

biens le créancier est assujéti à l'obligation de prendre une 
inscription nouvelle au fur et à mesure des acquisitions. 

Telle est, au surplus, la doctrine consacrée par la jurispru-
dence. (V. arrêts de la Cour royale de Paris des 23 février 
1835 et 20 juillet 1836) et enseignée par lesauteurs. (V. Dalloz, 
Jurisprudence générale, t. IX, p. 202; Duraiiton, Cours de droit 
français, t. XIX, n° 379; Troplong, Hypothèques, t. II, 
p. 382.) 
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TITRES HONORIFIQUES. COLLATION. FORMALITÉS. ADDI-

TION DE NOMS. RÈGLES SPÉCIALES A CE SUJET. — TRIBUNAL 

CW1L.—EXCÈS DF POUVOIR. —INTERVENTION. — FIN DE NON-

RKCEVOIIl. 

Voïci le texte de l'arrêt qui a statué sur le réquisitoire 

'lo M. le procmeur-général relatif aux titres, qualités et 

noms que M. Terray avait été illégalement autorisé à ajou-

ter au sien par jugement du Tribunal civil de la Seine, 

dont l'annulation a été prononcée pour excès de pouvoir. 

Voit la Gazette des Tribunaux du 23 de ce mois.) 

Vu l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII,- l'article 62 
<fe la Charte constitutionnelle, l'article 99 du Code civil, la loi 
™R germinal an XI, les lettres de M. le garde-des-sceaux et 
«s autres pièces de la procédure ; 

• Vu encore les conclusions prises à la barre de la Cour par 
le procureur-général Dupin, tendantes à ce que, sans s'ar-

riéra la demande en intervention de Charles-Louis Terray, la 
Sur passe à l'examen du fond ; 

" Ouï, sur la recevabilité de l'intervention seulement, les ob-
viions de M

e
 Moreau, avocat de Charles-Louis Terray, et 

'«conclusions de M. le procureur-général ; 
s ur la recevabilité de l'intervention : 

lendit qu'en matière ordinaire, le droit d'intervention 
^ippoise nécessairement celui d'être admis comme partie dans 
«ne iwtance existante; 

» Attendu que la haute juridiction déférée à la chambre des 
jii 'Hes à« la Cour de cassation par l'article 80 de la loi du 

veatose aa YIIl, et en vertu de laquelle, sur la dénoncia-
tion gouvernement, ladite chambre annule, s'il y a lieu, 

"« actes par lesquels les juges auraient excédé leurs pou-
s
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 qu'il soit passé à l'examen du fond 

» Qu'on ne peut pas admettre que Tastet soit resté étranger 
à la publicité des circulaires et des annonces; qu'il n'est pas 
plus fondé à expliquer son silence par cette circonstance par-
ticulière qu'il n'avait pas du faire de versement; qu'au con-
traire, et par la raison que les 60,000 francs n'avaient été al-
loués que pour le cas « où l'affaire du chemin de fer de Stras-
bourg se constituerait, » il se trouvait par le fait de l'ajourne-
ment de la loi n'avoir plus la valeur représentative de son 

dixième, et plus obligé que tout autre à faire des actes conser-
vatoires delsës droits; 

» Q^il ne faut pas oublier que, d'après les additions faites 
au tracé du chemin et l'augmentation du capital social, l'ap-
pel aux actionnaires n'était pas de pure forme ; que plus de 
huit mille actions se sont retirées, et qu'en tous cas il faudrait 
en pareille matière que la forme emportât le fond, sous peine 
de livrer les compagnies soumissionnaires à tous les caprices 
de la spéculation ; 

» En ce qui touche les 40,000 francs formant les deux tiers 
des 60,000 francs promis à Tastet, Franchessin et Corréard : 

« Attendu qu'encore bien que cette somme ait été, ainsi que 
les premiers fondateurs L'ont reconnu, le prix de» travaux, dé-
marches et dépenses des demandeurs, et que leurs soins aient 
eu principalement pour résultat l'accession des capitalistes an-

glais dont le concours n'a peut-être pas été sans iatluence sur 
les capitaux français; qu'il ne soit pas dénié que ces souscrip-
teurs anglais soient restés attachés à la société du 16 juillet; 
qu'encore bien qu'il paraisse injuste que cette société recueille 
cet avantage sans en supporter les charges et sans payer des 
services que ses premiers patrons avaient estimés à un prix 

bien plus élevé; toutefois, il est évident que les demandeurs 
sont sans titre contre la société adjudicataire, avec laquelle ils 
n'ont aucun lieu légal qui puisse servir de base à une con-
damnation, 

» Par ces motifs, 
» Déclare Franchessin et Tastet mal fondés en leur demande, 

et les condamne aux dépens. » 
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 titre cou 

RIENS PRÉSENS ET A VENIR. — 

INSCRIPTION. 

conventionnelle consentie sur les biens pré-
vu leur i nsuffisance déclarée, sur les biens à 

peut-elle être valablement inscrite dans les 

et l'inscription atteint-elle ces der-
mesure de leur acquisition, sans qu'il soit be 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Triu-

naux du 15 de ce mois des débats de cette affaire, i t 

nous avons rapporté les plaidoiries de M
e
 Jules Favre, 

avocat de MM. de Franchessin et Tastet; de M" Flandin, 

avocat de MM. H. Ganneron et consorts, et de M" Chaix-

d'Est-Ange, avocat de M. le comte Molé. 

Le Tribunal a vidé aujourd'hui son délibéré en ces ter-
mes : 

« Attendu qu'il résulte des pièces et de la correspondance 
produites que, depuis le mois de novembre 1843, Tastet et 
Franchessin se seraient livrés à des démarches dans le but 
d'opérer la réunion de divers personnages qni devaient, com-
me membres d'un conseil d'administration, concourir à la 
formation d'une compagnie pour soumissionner l'exploita-
tion du chemin de fer de Paris à Strasbourg, conformément 
aux prescriptions de la loi du 11 juin 1842; qu'en effet, à la 
date du 22 janvier 1844, un comité français s'était formé, et 
échangeait ses pouvoirs avec un comité anglais organisé dans 
le même but ; qu'aussitôt après, Franchessin et Tastet ayant 
réclamé le prix de leurs services, et une instance s'étant en-
gagée à ce sujet, il fut convenu verbalement, le 17 mars, entre 
les délégués des comités réunis et les demandeurs, qu'il serait 
attribue à ces derniers pour rémunération de leurs travaux 
et dépenses : 

« 1° Trente cent-vingtièmes dans les bénéfices qui seraient 
attribués aux fondateurs de l'entreprise; 

» 2° Une somme de 60,000 fr. qui leur serait comptée après 
la loi de concession ; 

«Etant entendu que si la concession n'était pas obtenue dans 
la session de 1844, ces engagemens seraient considérés réci-
proquement comme nuls et non avenus ;» 

» Attendu que la société s'étant constituée le 19 mars 1844, 
Tastet fut accepté par elle comme souscripteur de douze cents 
actions avec dispense de verser 60,000 francs pour le dixiè-
me, cette somme devant se compenser avec celle qui avait été 
allouée aux demandeurs, mais toujours pour le cas où l'affaire 
du chemin de fer se constituerait ; 

» Attendu qu'au mois de juillet 1844, et à la suite de dis-
cussions parlementaires, quatre des membres du conseil d'ad-
ministration delà compagnie, le comte Molé, pair de France, 
et Ganneron, Ktienne fils et de l'Espée, députés, donnèrent leur 
démission ; qu'à la suite de ces mêmes diacussions, le projet 
de loi sur le chemin de fer de Strasbourg fut retiré, et que ce 
ne fut qu'en juillet 1845 qu'une loi autorisa la ligne de Stras-
bourg, mais non plus dans le système de la loi de 1842, mais 
avec adjudication publique de la ligne grandement modifiée 
dans son parcours ; qu'il s'ensuivit la constitution d'une so-
ciété dirigée par un autre conseil d'administration fondé sur 
un capital augmenté de 55 millions. 

» Attendu que Franchessin et Tastet réclament aujourd'hui 
les avantages qui leur ont été promis les 17 mars et 4 mai 
1844, soit aux administrateurs démissionnaires, soit à leurs 
successeurs qui dirigent actuellement la compagnie ; 

» En ce qui touche les premiers, et à l'égard de MM. le com-
te Molé, Ganneron, Chevalier, Roux, Etienne, comparans : 

» Attendu que s'il est vrai qu'ils ne peuvent aujourd'hui 
constater le mérite des services que leur avaient rendus les 
demandeurs, puisque c'est librement et sans doute avec tout le 
soin que commandaient les intérêts de leurs mandans qu'ils 
en avaient débattu et fixé le prix, cependant il est impossible 
de ne pas reconnaître qu'ils avaient subordonné l'exécution de 
leurs engagemens à une condition résolutoire, et que cette con-
dition ne s'accom plissant pas, a rendu aux parties leur liberté; 
qu'en vain les demandeurs prétendent que c'est par suite d'un 
fait personnel à ces administrateurs que des modifications 
sont survenues ; que tous n'ont fait qu'user du droit qu'a tout 
mandataire de renoncer à son mandat, et que pour quelques-
uns la retraite a été commandée par une susceptibilité qui 

les honore et qui repousse les reproches de spéculation qui 
leur ont été adressés; 

» En ce qui touche les administrateurs actuels de la com-

compagnie : 
« Attendu, quant au demi-vingtieme dans les bénéfices, que 

cette part avait été promise sur celle qui serait attribuée aux 
fondateurs; qu'il est constant que cette combinaison n'a pu 
prendre place dans les statuts définitivement approuvés par 
l'autorité compétente, d'où il suit que Franchessin et Tastet 
ne sauraient demander aux administrateurs, soit anciens, soit 
nouveaux, une part dans des bénéfices qui leur ont été re-

f U StJS * 

» En ce qui touche les 1,200 actions ; 
» Attendu que la souscription de Tastel était, comme tou-

tes les autres, soumise aux conditions de l'acte de société 
du 19 mars 1844, d'après lequel les fonds versés ne deve-
naient la propriété de la compagnie qu'en cas de concession, 
et que les circulaires avaient annoncé que dans le cas de non-
concession les fonds seraient remboursés immédiatement; 
qu'en effet, après la session de 1844, les souscripteurs ont été 

mis en demeure, ou do retirer leurs versemens, ou de
4
renou-

veler leurjjàajascriptions; 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lemolf-Phalary. 

Audience du 23 avril. 

BIGAMIE. 

Une accusation d'une nature assez rare dans notre dé-

partement a conduit le sieur Pierre Piquenard, creuseur 

de puits, âgé de trente-six ans, devant la Cour d'assises. 
Il est prévenu de bigamie. 

Le 6 août 1839, Piquenard, alors âgé de trente-un ans 

et demeurant à Arbrousse (Nièvre), contracta mariage de-

vant l'officier de l'état civil de la commune de Dampierre-

sur- Nièvre, arrondissement de Cosne, avec Marie Marceau, 
demeurant dans cette commune. 

Marie Marceau avait dix ans de plus que Piquenard ; 

mais elle possédait un immeuble de quelque valeur, et 

Piquenard espérait qu'il lui serait facile d'en disposer 

promptement. Mais il ne savait point qu'en pareil cas, 

pour échapper à toute déception, il est bon de vérifier à 

la conservation des hypothèques l'état de situation, et 

celte ignorance devint fat de à Piquenard, à qui la purge 

de l'immeuble enleva le prix qu'il se flattait d'employer 

suivant ses désirs. L'infortuné, déçu dans ses calculs, aban-

donna sa femme, et dès lors il ne reparut plus à Dam-

pierre qu'à de rares intervalles, pour arracher à sa femme 

tout l'argent qu'il pouvait, et toujours pour la maltraiter. 

Quoi qu'il en soit, le 24 décembre 1841, Piquenard 
contractait devant l'officier de l'état civil de la commune 

de Favrelles, canton de Rriare, un nouveau mariage avec 
Germaine Pasquier, âgée de dix-neuf ans. 

Le bruit de ce second mariage se répandait quelque 

temps après à Dampierre, où continuait d'habiter Marie 

Marceau. Mais soit que cette femme espérât qu'à la faveur 

de ce mariage illicite elle serait désormais à l'abri des 

mauvais traiiemens de son mari, soit qu'elle eût peur des 

violences qu'une révélation de sa part attirerait sur elle, 

l'autorité ne fut prévenue par aucune dénonciation. 

Au commencement de l'année 1846, Piquenard ne crai-

gnit point de revenir lui-même à Dampierre, menaçant 

de tuer sa femme s'il la trouvait. Celle-ci, dans l'effroi 

que lui inspiraient ces menaces, alla se réfugier chez le 

maire, lui demandant un abri jusqu'à l'arrestation de son 
mari, ce]qui ne tarda point. 

Piquenard, arrêté à Favrelles et livré à la justice, ne 

pouvait dénier le fait de bigamie, suffisamment constaté 

par les actes de célébration de ses deux mariages. Mais il 
aggrava encore sa position, en confessant hardiment qu'il 
n'ignorait pas qu'il s'exposait beaucoup, mais qu'il avait 

cru qu'il serait assez bien servi par le hasard pour que sa 

faute ne fût jamais découverte. Lorsqu'on lui demanda si 

avant de contracter mariage avec la fille Pasquier, il s'é-

tait assuré que sa première femme existait encore, il ré-

pondit : « Je m'en suis si bien informé que je l'ai moi-
même invitée à la noce. » 

M. Leroux, substitut du procureur-général, a fortement 

insisté sur la nécessité d'une condamnation et d'une ré-
pression sévère. 

La défense a été présentée par M' Roussion. 

Piquenard a été condamné à six ans de travaux forcés. 

Audience du 24 avril. 

EMPOISONNEMENT D'UN ENFANT DE SIX JOURS PAR SA MÈRE AU 

MOYEN DE L'ARSENIC. — INCIDENT. 

Cette affaire, la plus grave de la session, avait attiré 

dans l'enceinte de la Cour d'assises un auditoire plus 
nombreux qu'à l'ordinaire. 

L'accusée est introduite à dix heures et demie. Elle est 

âgée de trente-cinq ans, d'une physionomie insignifiante. 

A peine entrée dans la salle et assise sur le banc des ac-

cuses, elle se cache le visage avec son mouchoir, en se 

renversant sur la barre et en poussant des gémissemens. 

On voit successivement sortir de sa poche trois mouchoirs 

dont elle essuie fréquemment les larmes absentes de son 
visage. 

M. le président, avant de lui poser les questions d'u-

sage sur ses nom et prénoms, essaie en vain d'apaiser 

ce tumulte et de mettre un terme à l'explosion de cette 

douleur, au moins bruyante si elle n'est vraie; c'est à peine 

s il peut obtenir que l'accusée déclare, en s'intorrompant 

vingt fois, quelle s appelle Marguerite Nollet femme Vau-

tion, journalière, demeurant à Oussoy, arrondissement de 
Montargis. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, les mêmes 

sanglots secs et convulsifs couvrent presque la voix du 

greffier ; M
0
 de Rochefontaine, son défenseur, intervient 

aussi inutilement pour l'engager au silence et à la modé-

ration. On est obligé de laisser au temps ou à la fatigue 

la lâche d'arriver à des résultats plus satisfaisans. 

M. l'avccit-général Sénéca occupe le siège du minis-
tère public. 

Nous allons reproduire succinctement les faits de ce 
grave procès. 

Antoine Vaution, manœuvrera Oussoy, avait été con-

damné, !e 3 mai 1843, à deux ans de prison, qu'il subis-

sait dans la maison centrale de Melun. Durant son ab-

sence, Marguerite Nollet sa femme, déjà condamnée elle-

même pour vol en 1841, entretint avec le nommé Jacques 

Caillât de3 relations adultères qui bientôt devinrent dans 

la commune de notoriété publique. Le 13 décembre 1845, 

sept mois seulement après le retour de son mari, libéré le 

3 mai précédent, la femme Vaution accoucha d'un enfant 

mâle bien portant et paraissant venu à terme. Vaution, le 

premier, douta de la légitimité de l'enfant. Aussi, en dé-

clarant sa naissance, lo 16 décembre, demandait-il que 

l'enfant ne fût pas inscrit sous son nom, et sur le refus du 

maire, il exprima un vif mécontentement et annonça l'in-

tention d'abandonner sa femme. Huit jours après, Vaution 

revenait déclarer la mort du même enfant, qu'il disait 

avoir suce mbé dans la nuit du 19 au 20. Cette mort pa-

rut suspecte, et le 21 décembre la justice se transporta 
sur les lieux. 

Aux premières questions qui lui furent adressées, la 

femme Vaution répondit que la mort de son enfant était 

arrivée naturellement, bien qu'elle ne pûL en indiquer la, 

cause. Le cadavre de l'enfant fut exhumé; l'autopsie n'a^-

mena pas de résultat. Aucune trace de violence extérieure 

ne put être constatée; mais l'analyse chimique des intes-

tins eut des conséquences plus graves. Les membranes de 

l'estomac et les matières de l'estomac qu'elles renfermaient 

traitées par l'appareil de Marsh, déposèrent des taches mé-

talliques, signes certains de la présence de l'arsenic. Une 

perquisition faite dans la chambre des époux Vaution ame-

na la découverte, savoir : dans un bureau placé au pied 

du lit, de deux paquets d'une poudre jaunâtre, et dans le 

tiroir d'un autre bureau ou dressoir, derrière la porte 

d'entrée, de quatre autres petits paquets contenant une 

plus ou moins grande quantité de poudre noire. La pou-

dre jaune était de la rhubarbe, la poudre noire, de l'arse-

nic métallique dit mort-aux-mouches . Evidemment l'en-^ 

faut avait péri victime d'un empoisonnement. Les époux 
Vaution ont été inculpés tous les deux. 

Le 9 janvier, alors que les magistrats venaient de dé-

couvrir les paquets de poudre, la femme Vaution appela 

le juge d'instruction. « Je dois vous déclarer, dit-elle, que 

mon mari est innocent; moi seule je suis coupable. » Puis 

elle raconta que le mercredi 17 décembre elle avait fait 

prendre à son enfant du lait où elle avait eu le malheur de 

mettre de la poudre jaune; qu'elle l'avait fait pour essayer 

de le faire mourir ; elle ajouta qu'elle était sujette au mo-

ment de ses couches à des accidens qui troublaient sa rai-

son ; que d'ailleurs son mari ayant des doutes sur la légi-

timité de l'enfant, elle craignait qu'il ne fût malheureux. 

Toutefois, elle soutenait n'avoir pas touché à la poudre 
noire. 

Quelques jours après, la femme Vaution comprenant 

que ses précédentes déclarations ne suffiraient pas pour 

expliquer le résultat de l'expertise, ajouta qu'elle se rap-

pelait que Caillât, avec lequel elle avoua pour la première 

l'ois avoir eu des relations coupables, était entré chez elle 

dans la soirée du 19, qu'il avait pris du lait sur la table 

et l'avait fait boire à son enfant; qu'elle n'avait pas vu 

qu'il eût versé quelque chose dedans, mais que s'il n'y eût 

rien mis, l'on n'eût rien trouvé dans le corps de l'enfant. 

Pour fortifier ses déclarations, la femme Vaution alléguait 

que Caillât était toujours pourvu do poison; elle indiquait 

1 endroit de ses vêtemens où il le déposai t habituellement. 

Elle dirigea même contre lui les accusations les plus 
graves. 

Une certaine invraisemblance s'attachait à cette accu-

sation : d'abord, Caillât n'avait pas d'intérêt personnel à 

se défaire de l'enfant de la femme Vaution, tandis qu'il 

importait beaucoup à celle-ci, pour rétablir le plus tôt pos-

sible la paix dans son ménage, et se soustraire aux mau-

vais traiiemens de son mari, de faire disparaître le témoi-

gnage do son infidélité. Aussi, les indications données par 

la femme Vaution à la charge de Caillât ayant paru dé-

menties par l'instruction, Caillât dut, comme Vautioii 

être relaxé des poursuites où il s'était trouvé momentané-

ment compris. Quant à la femme Vaution, après être tom-

bée, lors d'un dernier interrogatoire, dans des contradic-

tions nombreuses, elle a fini par dire qu'elle n'avait ja-

mais donné à son enfant de poudre jaune ni de poudre 

noire; que si elle l'avait déclaré, c'est qu'elle ne savait 

plus alors ce qu'elle disait; qu'enfin il n'était pas néces-,' 

saire d'en dire davantage, qu'il y en avait assez comme 

cela, que sa vie en dépendait, et que si elle était condam-
née elle mourrait innocemment, 

Après l'audition des gens de l'art, au nombre de qua-

tre, qui tous ont été affirmatifs sur l'introduction de l'ar-

senic dans le corps de l'enfant, et sur la mort par cette 

substance vénéneuse, M. le président veut procéder à 

l'interrogatoire de l'accusée; mais ses sanglots et ses eé-

: Femme Vaution, si vous ne voulez pas 

'l répondre à mes questions, je vais être 

missemens, qui n ont point cessé un seul instant éclatent 
avec une nouvelle force. 

M. leprésident 

vous ma triser, et 

obligé de donner lecture do vos divers interrogatoires. 

Or, j'aimerais beaucoup mieux pour vous que vous vous 
explicassiez devant Messieurs les jurés. 

Il ist impossible d'obtenir de l'accusée deux mots de 
suite de réponse. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous avons tous 

besoin de notre sang-froid dans cette grave accusation. 

Or, je le déclare, il m'est impossible, quant à moi, en pré-

sence de ce qui se passe, de conserver la liberté de mes 

appréciations. (Al'accusée.) Voyons, femme Vaution, cal-
mez-vous ; vous le pouvez très bien. 

M' de Rochefontaine : Monsieur le président, il serait 

peut-être nécessaire de suspendre l'audience un instant ; 
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on donnerait à l'accusée les secours nécessaires pour 

qu'elle pût reprendre son calme. 

L'audience est suspendue pendant un quart d heure. 

Au bout de ce temps, l'accusée est ramenée sur son 

banc. Une saisissante odeur d'éther qui se ^ volatilise ra-

pidement dans tout l'auditoire prouve qu'en ellet on a 

tout employé pour rendre à la femme Vaution le sang-

froid et la présence d'esprit qui lui sont fi nécessaires. Du 

reste, ce n'est plus la même; toute trace de cette agitation 

fébrile qui semblait la mettre hors d elle-même il n'y 

a qu'un instant a disparu; elle promène autour d'elle d. s 

regnrds assurés. 
M. le président : Femme Vaution, si ce qui vient de se 

passer se renouvelait, je vous préviens que je serais obligé 

de renvoyer votre affaire à une autre session. 

La femme Vaution, vivement : Voilà quatre mois que 

je suis en prison ; c est pourtant bien assez comme cela, 

et je n'ai pas envie qu'on m'en donne davantage. 
M. le président: Eh bien, faites ainsi que je viens de 

vous dire, et répondez aux questions que je vais vuu ; 

poser. , . 
M. le président, après quelque? questions de peu d im-

portance, commence la lecture des div 't's iuterrogatoiies 

de l'accusée. Le premier en date est celui du 9 janvier. A 

cette époque la femme Vaution avouait le crime qu'on lui 

impute, et déclarait au juge d'instruction que son inan, 

alors inculpé comme elle c .ait mnoe ni, et qu'elle était 

seule coupable. 
M. le président: gel aveu que vous avez fa tclml-cel ex-

pression de là vérité? — U. Non, Monsieur. Jamais je n'ai 

songé à périr mon enfant, Pour, uni l'aurais-je lait.' Moi 

mari ne m'avait rien dit. S'il avait voulu ^abandonner, 

' eh bien ! à la garde de Dieu, je me serais en allée avec 

mon enfant où j'aurais pu. 
D. Et qui donc alors a empoisonné votre enfant, car 

vous avez entendu que les médecins ont affirmé qu il était 

mort de l'arsenic qu'on lui avait prendre? — R. Je n'en 

sais rien absolument : mais je puis dire que le 18 au soir 

Caillât est entré chez moi et qu'il s'est empire de mon 

entant, à qui il a fait boire du lait. Si mon enf uit est mort 

empoisonné, c'est qu'il lui au aaonné de l'arsenic. 

D. C'est-à-dire que vous persistez dans le système que 

vous avez adopté dans votre interrogatoire du 16 janvier. 

M. lo président donne lecture de cet interrogatoire, 

où le même système contre Caillât est formellement pré-

senté par la femme Vaution. Ensuite elle dirige contre 

Caillât les imputations les plus affreuses. Caillai serait 

depuis longtemps un e npoisonnetir habituel. Ainsi, il au-

rait ou recours à l'arsenic, soit pour l'aire avorter jusqu'à 

trois fois une lille enceinte de s -s œuvres, soit pou- faire 

périr sa propre femme et ses deux enfans. Caillai se se-

rait en quelque sorte complu à raemt -T à la f mme fac-

tion les précaulions qu'il avait employées pour çmpuisou-

mr sa femme sans éveiller les soupçons. Ainsi, il adminis-

trait le poison par petites doses, afin que les médecins ne 

pussent. reconnaître la présence de l'arsenic La m i! heu-

reuse femme buvait un seau d'eau par jour et était d'unn 

Maigreur effrayante. Depuis la mort de sa femme, Caillât, 

pour se soustraire à la justice, si elle eor.c ivaii des soup-

çons, portait l'arsenic dont il était toujours pourvu dans 

un gousset de son pantalon. 

M. le président : Persiste z-vous dans ce système et 

dans ces accusations? — R. Oui, c'est la vérité. 

D. Comment Caillât a-t-il pu vous raconter tous ces rlé-

jgjjjj?'— R, C'était au moment des souffrances de sa fem-

me; il médit qu'il en savait la causa. Depuis il m'a bien 

donné le conseil d'empoisonner les deux enfans de mon 

mari. , 
D. Et vous restiez avec cet homme? — R. Sans doute, 

car je le redoutais. 
D. Comment avez-vous consenti à laisser toucher votre 

enfant par un pareil boni ne ? •— R. J émi-i au ht encore 

malade de mon accouchement; j'ignorais s s intention*. 

D. Mmsilctaitenlréeh z vous en disant : «Comment!. il 

n'est pas encore mort, ce canaUton-ld ! » (Nuis ne sai-

sissons pas la réponse de la femme Vaution, car elle re-

commence ses sanglots. On remarqua que cela arrive 

surtout lorsque la question est pressante et l'explicitiou 

difficile à donner.) 
D. Pourquoi vous êtes-vous accusée vous-même dans 

le principe, et avez-vous déclaré voire intention de faire 

périr votre enfant ? — R. Ah ! mon Dieu ! ah ! mon Dieu ! 

vous me ferez ce que vous voudrez; j'étais dtus un état 

tel, que j'en étais folle; je disais n'importe quoi. Ten-.-z, 

tout à l'heure, si vous ne m'aviez pas laissée aller, j aurais 

dit tout ce qui me serait passé par la têlo. 

M. le président : Enfin, femme Vaution, je vous adjure 

de dire la vérité; comprenez bien to-He la gravité de vo-

tre position; vous accusez Caillât , qui était votre amant, 

et par conséquent le père de l'enfant qu'il aurait empoi-

sonné. Réfléchissez bien ; devant Dieu et devant ceux qui 

sont appelés à vous juger, je vous en adjure de nouveau, 

par votre âme à sauver. 
La femme Vaution persiste avec la plus grande fermeté 

dans ses déclarations et dans toutes les accusations qu'elle 

a portées contre Caillât. 
M. Vavocat-général ; Vous avez été condamnée en 

1841 pour vol. — R. Oui, Monsieur, grâce à Caillât. 

D. Mais il a déposé en votre faveur, — R. Oui dà ! grand 

merci ! à rebours. _ 
Notre intention n'est pas de reproduire tous ces débats 

qui n'ont plus offert d'ailleurs rien de bien intéressant, si 

ce n'est la déposition du sieur Caillât et l'incident qui a 

motivé le renvoi. 
Lorsqu'on introduit le sieur Caillât dans 1 auditoire, un 

vif mouvement de curiosité se manifeste. Le sieur Caillet 

est un paysan d'une tournure et d'une physionomie plus 

qu'ordinaires. U est âgé de 55 ans. Assurément cet homme 

ne ressemble guère à un Lovelace de village qu'on s'atten-

dait à voir, car, si nous en croyons les renseigoemens don-

nés par M ', le maire de la commune, dont la déposition a 

m\éeéié la sienne, Caillât était possesseur d'un philtre 

amoureux ou d'une poudre qui faisait courir après lui tou-

tes les filles du pays, On s'est préoccupé au cours de l'ins-

tryciion de savoir ce que c'était que cette poudre, et on a 

.découvert... près de la'mèche de son bonnet de coton, un 

petit paquet de poudre de mouches cantharides qu'il y 

avait précieusement enveloppé. Au surplus, Caillât a 

l'air fort étonné d'être témoin dans cette affaire. U déclare 

.qu'il ne saitrien, et cela avec un calme qui paraît extraor-

dinaire. 
M. le président. : Pourtant vous ne devez pas ignorer 

que vous avez été inculpé au commencement de cette af-

faire.—R. Oui, Monsieur, mais c'est bien à loi t. . 
D. Cependant vous entreteniez des relations très intimes 

avec l'accusée —R. Ce n'est pas avec moi. 
1). Mais cela était de notoriété publique ; loute voire 

commune en parlait.— R. Oh! mon Dieu, non! 

D. Je vais vous citer un fait. Le jour où voti c femme est 

morte, on est entré chez vous, et on a été étonné de trou-

ver son cadavre gisant sur le lit où elle venait d'expbe. 

sans qu'il y eût une seule personne pour veiller. On vous 

a cherché, et on vous a trouvé couché avec la femme Vau-

tion, et l'embrassant. Or, vous demeurez porte à porte 

avec elle.—R. C'est faux, 
D. Mais c'est Baudenon qui l'a dit, qui vous a vu.— R, 

3c n'ai jamais couché que quelques nuits a\ee les milans. 

D. Vous n'avez pas paru chez elle le 16 décembre 

au soir?—R. Je n'ai pas paru chez la femme Vaution de-

puisson accouchement. 

D. Mais enfin vous n'ignorez pas qu'elle vous accuse 

avec persistance?—R. Elle répéterait cent fois la même 

chose que cela ne ferait rien à l'affaire. 

Ces dénégations du sieur Caillât, évidemment menson-

ger s, ont été au-del 'i du but qu'il se proposait, d'écar-

ter les Soupçons qui pmvaiont se diriger vers lui par 

suite rje ses refilions avec la femme Vaution. 

Ma'lienrcii 'omenl pour lui, h fait de ses relations a été 

él dm avec la de miè;e clarté, par le témoignage même du 

m n i de l'accusée, et par les autres témoins citéd dans 

c t e affaire. Un fait important restait à éclaircir, c'était 

de savoir si, comme l'affirme la femme Vaution, et comme 

lè dénie formellement Caillai, cet homme serait venu chez 

précédé la nuit pendant laquelle serait 

'ordonnant1, ; do non-lieu q n 

soir qui a 

mort l'enfant. De plus, 
rendue i n su faveur par la chambre du conseil du Tribunal 

de Moutargis était l'ondée sur oc motif surtout qu'il n'a-

vait aucun intérêt à la mort de l'enfant. 

La Cour a pensé qu'il importait que la lumière se fit 

au milieu de loitrscci ténèbres. En conséquence elle a 

prononcé le renvoi de l'affaire à la prochaine session, afin 

qu'il fût dons l'intervalle procédé à un supplément d'ins-

truction. 

la femme Victoire Mennebor, à la femme Monkrey, en l'ab-
sence de son mari. Celle ci s'était de prime abord informée du 
ré- u! la) de la démarche et eu avait moniré sa satisfaction. 
Kllè pana encore de linge déchiré, de maison dans un état af-
freux ; puis elle ouvrit le paquet, remua l'a poudre avec le 
font du doigt, pour la poser ensuite sur unë tablette de che-

ininée. 
Quelques jours étaient à peine écoulés que Monkey tombait 

malade.: des douleurs vives au côté, au ventre, à la poitrine, 
des vdmis'scmeiis presque continuels au début, caractérisaient la 
niH.l idie. Pendant les derniers jours de l'existence de Monkrey, 
II iimpe répétait : « Il va crever, il mourra tout de môme; a et 
comme on s'étonnait, parce que la maladie ne paraissait p;>s 
devoir se tei riiblferd'une îhaiiièreaussi funeste, il ajoutait ; « Il 
mourra de chagrin. » Enfin, Monkrey mourut dans la Huit du 

18 au 19 août. 
L'attention de la justice fut appelée par la rumeure publi-

que sur les causes de la mort de Monkrey; une autopsie fut 
pratiquée, et les principaux organes forent envoyés à Paris 
pour être soumis àd'examen des hommes les plus éminens dans 
la science. L'analyse chimiquea démontré que la mort élaitdue 
à une certaine quantité d'arsenic administrée à l'époque de 
l'invasion de la maladie dont les symp'omes étaient d'ailleurs 
ceux de l'empoisonnement pratiqué à l'aide de ce toxique. 

Le premier témoin est appelé. 

M. Jules Rarse, chimiste à Paris, fait la déposition sui-

vante : 

taux de Paris les individus morts naturelle,™ . 
neur de donner cette conclusion dans rem." : J »i 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Correspondance particulière do la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Warenghein, conseiller. 

Audiences des 2-1 et 25ffrn7.. 

faire llavaux, lors de la session Mre " M^'Ï?.^ 
lîayard et md. venons de la présenter à l^' J1?- Ch

eva
, 

suspicion d'empoisonnement poursuivie dan, i ns "n c» T 
3 l'ordre social ; enfin, dans l'affaire de B-llev^î ''

a
"^»' 

ei myi venons encore d'exprimer celle ouinin 
cas la sagesse des magistrats a l'ait suivre ' 
ordonnance de non-lieu. 

La dernière question posée à laquelle je cr 
dre est celle-ci : L'agent lexique découvert n? <

î
voir rér»„ 

toutes ses combinaisons des propriétés vénenK^' 

logent toxique est l'arsenic; il me suffît j Da,« IW 
les fois que Ce métal fait partie d'une c L' direàT 

sorhable, c'est-à-dire pouvant se répandre dans i ais°» ah 
la circulation, il est nécessairement A8ÙM.>J ,. le lor 

pece, 
toute: 

taie-

EMPOIàOX.XKMKXT DE 

coin'i.icni:.-

NÂfil PAU SA FEMME. ADULTERE 

QUESTIONS DE MÉDECIXE LEGALE. 

A neuf heures du malin les accusés sont introduits dans 

la salle d'assises. Une femme très jeune, portant dans ses 

bras un enfant en bas âge, et un jeune homme d'une 

santé robuste, prennent place au même banc. 

M. Dàuol, avôcU-gé'héral, remplit les fonctions du mi-

nistère public ; M" Kîe'n; avocat de la jeune femme, et 

iï' il more père, avocat do jeune homme, occupent le 

banc de la défense. 

Une foule d'élite se presse dans l'enceinte de la Cour 

d'assises; c'est qu'en effet il est rare qu'un procès 

criminel présente des circonstances dignes d'un plus grand 

intérêt et d'une plus grande commisération. 

S ipnïè Vàningelànd, veuve Monkrey, est âgée de vingt-

q taire ans ; elle est d'une taille élevée et sveite, son vi-

sigo porte le caractère d'une certaine distinction ; sa che-

velure est blonde et touffue ; ses yeux bleus sont expres-

sifs, surtout quand elle les porte sur le malheureux enfant 

de quatre mois auquel elle donne les soins ies plus em-

proi-sés. Sou costume annonce des habitudes d'une gran-

est nécessairement capable d' ,0rrentT 
mort. Or, l'arsenic, parti de l'estomac, est [)»rv> OCtas,on 'ieri' 
l'ait dimontre qu'il existait dans les condition- U ' U- 311 ! " 
agent de.-tructear énergique. 1U1 <n f

0n( 

M' Kien, avocat : Je deminJerai à M. Jutes R 

lion d'une contradiction qui existe, selon moi 1 " S ' '"ex p'ica 
écrit des experts de Paris. Il est dit, daus CP "*Hél 
l'application de l'hydrogène sulfuré n'a na, a^/^H^P, 

( n fa, 

%r& 

Pas donné dT arsenicale, tandis que l'appareil de Ma'rsïi e 

quantités considérables ; or, si ces quantités élà'
 & lu

.
uill

'ilfe 
dérables. comment se fait-il que l'hydrogène suif
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duit aucune découverte, même après trois jours Y* "'a ' 1 

M. Barse : Il peut exister dé rarseni^dans
6
 ^««î 

Ssans que l'hydrogène sulfuré en décèle la présent"" '' 
la matière animale, quand on ne V 

honisation , empêche la formation du siilfùré d' 
nous avons hh cette opération qu'indique « ar.sen 'c -
seur. c'était sans doute pour savoir si \* ,' 'e del 

So lie Vaningeland tenait un cabaret à de propreté 

Esquèlbeck. 

Louis Benjamin Hampe, âgé de vingt-deux ans, répri-

me avec gr'ànd'peine un sourire quand il se place près de 

Sophie, tpie l'accusation présente comme ayant été sa 

maîtresse ; son attitude semblerait cependant démentir 

jusqu'à un certain point le fait, car les mouvemens et 

les cris de l'enfant n'éveillent en lui rien qu'on puisse 

prendre pour des sentimens paternels. 

Aucun des deux accusés ne comprend ni ne parle la 

langue française. Un interprète de la langue flamande 

prête serment, et M. le président invite celui-ci à dire 

aux accusés d'être attentifs à la lecture de l'acte d'accu-

sation. Ces deux malheureux font un signe de tête aflir-

nialif, et s'apprêtent à écouter cette long ie série de pa-

roles qui sont totalement inintelligibles pour eux. 

Lecture est donnée par 1 > greffier de l'arrêt de renvoi 

dVvaiit la Cour d'assises du Nord, et de l'acte d'accusation. 
Il en résulte les faits suivans : 

Xavier M->iikrey et Sophie Vaningeland', mariés depuis* 839, 
tenaient à Esqneïbecqde un cabaret, dans lequel logeaient des 
jeuiiis gens destinés au remplacement militaire. Monkrey tra-
vaillait en outre d-ms une brasserie. Malgré la douceur do son 
caractère et la régularité de sa vie laborieuse, il trouvait de 
jusses objets de plaintes dans les mœurs dissolues de sa fem-
me : les relations intimes de celle-ci avec un remplaçant, 
nommé Laurent Sivez, paraissaient certaines à toute la popu-
lation du village et avaient amené dans le ménage de fâcheuses 
discu -sions. 

Au mois d'octobre 1813, les frères Folquin, la femme Ruy-
ck mon, les époux Monkrey et leur domestique se disposaient à 
prendre du café dans la principale pièce du cabaret, lorsqu'on 
s'a erent qu'il manquait un bol. La femme Monkrey entra 
dans la pièce voisine et revint avec un bol bleu qu'elle offrit à 
son mari après y avoir versé du café. A peine en avait-il pris 
quelques gorgées, qu'il s'écria : C'est du poison. S^s lèvres pa-
raissaient brûlées par le liquide dont quelques gouttes répan-
dues sur le pantalon de Folques produisirent une tache pa-
reille à celle d'un corrosif. Il exhalait une odeur infecte et mor-
tl aille, tandis que le café des autres convives ne présentait rien 
d'anormal. La femme Monkrey pâlit se troubla, et refusa de 
goûter lo breuvage offert à son mari. Elle prétendit que le bol, 
imparfaitement lavé par sa servante, pouvait contenir quelque 
resté des drogues employées à nettoyer le tapis d'un billard. 
Cette servante certifia au contraire la pai-fuite propreté da bol; 

la liqueur employée à détacher le drap n'eût pu atteindre le 
vase; et enfin, sans une intention coupable, la femme Monkrfey 
n'au il (m présenter à son mari du calé dans un vase où 
existait déjà un lèpiide. dont l'odeur infecte et pénétrante de-
vîiii la frapper. Dans la journée Monkrey eut des vomissemens, 
et sun indisposition se prolongea pendant plusieurs jouis. Le 
lendemain de cet événement, il découvrît, cachée derrière des 

ustensiles de méie ge, sur le vaisselier d'où sa femme avait 
pris là b une fiole longue et mince contenant une liqueur 
verdalre exhalant l'odeur remarquée dans le café de lâ veille. 

Il menaçait de porter piaiute, majs le troisième jour il bri-
sa la petite bouteille en déclarant qu'il pardonnait. Cependant 
il avait chassé incontinent Laurent de sa boutique en lui di-
sant : Vous en avez faitassez. — Appelé au service militaire, 
Laurent entretint avec la femme Monkrey une correspondance 
qui vient établir encore la nature de leurs relations anté-
rieures. 

Louis Hampe, nouveau pensionnaire du cabaret des époux 
Monkrey, devint bientôt l'amant de la femme. Il rendit de 
plus eu plus insupportable la position de Monkrey, qui, fré-
quemment victime de violences graves, voyait ses ressources 

femme. Pour y 
ou le donnait 

on amant 

La brutalité de tïanipe et son animosité contre Monkrey ont 
écla'.é en maintes circonstances. 

Les sentimens haineux de Hampe se révélaient aussi par 
des paroles. 

Dans l'espoir de ramener sa femme à de meilleurs senti-
mens, et comme dernier moyen de renvoyer Hampe de sa mai-
son, Aionlçrey cessa de tenir son cabaret, et changea de de-
meure; mais il ne psryjnt pas à rompre le coupable commerce 
des deux amans. Ils sa rencontraient, presque j mmeliement, 
souvent plusieurs fois le jour, chez une femme qui leur livrait 
sa maison. Un jeune enfant était leur messager ordinaire. 

bientôt d'autres faits se produisirent. Le 30 juin, Hampe, se 
donnant le faux nom de Louis Verbrugghe, prétendant qu'il 
habitait avec ses frères line maison infestée de rats, deman-
dait au pharmacien Wemi, de Bergùes, quelques grains d'ar-
senic. Mais ce pharmacien ayant exigé, à défaut de sa signa-
ture, celle d'une pers aine connue, et Hampe ayant essayé vai-
nement d'oblenjr celle d'eu jeune homme de son pays, le poi-
son ne lui l'ut pas délivré, 

lai mois après, la fbmine Monkrey fit appeler chez elle une 
île ses voisines afin de lui donner une commission insignifiante 
pour lîergues. Monkrey dit aussi de fui acheter pour deux 
sous de poudre à nier les rats. Aussitôt la femme ouvre son 
armoire iour montrer le ravage occasionné par ces animaux. 
Il paraît pourtant que la maison en était exempte. 

Quoi qu'il en soit, le 28 juillet, la commissionnaire obtient 
\ quelques grains d'arsenic qu'elle remet en présence d'un tiers, 

L'un de Messieurs les juges d'instruction du Tribunal de la 
Seine nous transmit, le 30 août dernier, une commission roga-
toiaa du parquet de Dunkerque, et nous chargea de procéder 
ci mme experts à l'examen de certaines pièces de la procé-
dure, et à l'analyse chimique des matières recueillies comme 
pièces de conviction,dans l'affaire de Xaxier Monkrey. 

On nous demandait : 1° quelle était h composition d'un li-
quide saisi au domicile de la victime , et que le médecin pré-
tendait avoi r composé lui-même de sirop tarlareux et d'eau 
de citerne ; 2° si ce liquide contenait des substauces de nature 
à occasionner la mort ou à nuire à la santé; 3° si ces organes 
avaient conservé des traces de l'action de cette substance ; 4° 
si le poison trouvé pourrait exister dans le corps de l'homme 
en dehors des oasd'empoisonnement; 5° si cet agent toxique pos-
sède dans toutes ses combinaisons des propriétés vénéneuses ; 
0" enfin quels sont les syptômes de l'empoisonnement, quelles 
sont les lésions de tissus que produit le plus ordinairement la 
substance obtenue par l'analyse. 

Nous avions, pour nous éclairer dans nos opérations, le rap-
port d'autopsie, le rapport du médecin qui avait vu le ma-
lade, un extrait des principales déclarations en ce qui concernait 
la maladie, et le procès-verbal de descente de lieu des ma-
gistrats. 

Le liquide saisi au domicile de la victime a été l'objet de nos 
premières investigations : il était blanchâtre, d'une saveur 
fade, nullement sucrée, caractère qui exclut l'identité de la 
composition réelle de ce liquide avec celle indiquée par le mé-
decin. L'analyse nous a démontré que ce liquide était une dis-
solution de bicarbonate de soude, et qu'il ne contenait aucune 
irace de substance vénéneuse de iialure quelconque. Je passe 
sous silence la description des procédés opératoires, afin de ne 
pas l'aligner l'attention de MM. les jurés avant la discussion des 
points les plus importans de l'expertise. 

L«s organes extraits du cadavre de Monkrey se composaient'^ u 
tube intestinal tout entier, du foie, du cœur, de la rate et des 
poumons. Le pot dans lequel avaient voyagé ces organes était 
en terre de grès, fermé par un bouchon, recouvert par une 
lame, de plomb fixée par un fil de fer. Par-dessus se trouvait 
une vessie. Nous avons trouvé le bouchon tombé dans le pot 
pendant le voyage, et les matières contenues étaient en contact 
avec la lame de plomb. Cette feuille de métal était noircie. 
Lus matières solides étaient baignées d'un demi-litre environ 
d'un liquide noir et sanieux. 

Chacun des organes a été soumis en particulier à un sys-
tème d'analyse comprenant la recherche de toutes les substan-
ces qu'il est possible de découvrir par la chimie : pour l'arse-
nic spécialement, nous avons placé la matière d'analyse dans 
une capsule de porcelaine, et nous avons cherché à obtenir du 
poison au moyen de l'çbnllition dans l'eau distillée simple, 
puis au moyen de la carbonisation des tissus par l'acide sulf'u-
nque pur. Nos appareils étaient disposés d'après le système 
de l'honorable M. Chevallier, notre collègue, de manière à re-
cueillir le produit soit dans l'intérieur d'un tube de verre en 
anneaux métalliques, soit surdes capsules dejporceiaine eu ta-
ches miroitantes. Voici quels ont été les résultats des opéra-
lions : 

Le liquide dans lequel avaient séjourné les organes ne con-
tenait aucune trace d'arsenic ou de toute autre substance vé-
néneuse. 

^ L\ stornac a fourni de l'arsenic: 1° par l'ébullition dans 
l'eau rendue légèrement alcaline; 2" par la carbonisation de 
son tissu après cette ébulition préalable. 

Le fuie a fourni de l'arsenic : 1° par l'ébullition du quart de 
sa masse dans l'eau distillée simple; 2° des quantités plus 
grandes encore par la carbonisation de son tissu après ce pre-
mier traitement. 

L'intestin a fourni de l'arsenic par la carbonisation de son 
tissu. 

Enfin, Messieurs, les résidus solides et charbonneux des-
quels nous avions extrait de l'arsenic au moyen des opérations 
qui précèdent, ont été réduits en cendres par l'action d'un feu 
violent et soutenu : nous avons extrait de ces cendres un petite 
quantité de cuivre. 

L examen attentif de ces résultats fait naître tout d'abord un 
raisonnement dont la conséquence est importante : nous ve-
nons de voir que, dans fa liquide qui baignait les organes 
dans le pot de grès, liquide à la faveur duquel le contact des 
surlaces entre les matières contenues et les parois du vase 
s'é ait établi pendant toute la durée du séjour, et d'une ma-
nière intime; nous venons de voir que, dans ce liquide, il 

n'y avait pas de trace d'arsenic, pas de trace d'un métal sus-
pect quelconque, pas de trace mè ne de plomb : donc les mé-
taux que l'analyse des matières solides a fait découvrir ap-
partenaient en propre à la nature de ces matières, foie in-
testin, estomac, etc.; donc le contact immédiate de la feuille de 
plomb n'avait eu aucune influence sur ces matières ; doue il 
tant assigner à ces métaux une origine toute autre. Voici celle 
que leur assigne l'examen des fails : 

Monkrey est tombé malade du 10 au 1» août; il est mort le 
P. Pendant sa maladie, il a éprouvé des vomissemens, des 
coliques ; il avait l'épigastre et tout le tube digestif doulou-
reux et enflammé. Nous avons trouvé de l'arsenic dans l'esto-
mic, dans le foie. Ce concours de circonstances démontre que 
Monkrey a été, entre le 10 et le 10 août, sous l'influence délé-
tère de I arsenic. Ce poison, partant de l'estomac, a parcouru 
toute l'étendue du tube digestif; il a passé dans la circulation, 
l\ est parvenu aq foie. L'homme était vivant quand le travail 

- 1 agent délétère a commencé ; l'homme était mort sous l'in-
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•Ht*. senr, c'était sans doute pour savoir si la dose 7 
serait pas énorme, comme par exemple dans 

jugée à Versailles, et dans laquelle j'étais expert ii . - » «Ul 

besoin, pour faire une réponse catégorique, 'd'ente*Il
 1

 * 

passage textuel du rapport invoqué par l'avocat ' ' irel( 

D. Mais il doit bien résulter de votre réponse'o 
n'était pas en quantité considérable, puisque l'hvd Q 

furé n'a rien fourni? — R. Les expressions de quainfr" 6 

sidérables ont été appliquées par moi à l'arsenic qui t 

des anneaux métalliques obtenus de l'analyse d'un °
rmC 

foie. C'est qu'en effet la couche d'arsenic é ait dans !'Ua^t '' ,1 

épaisse, que le métal n'est pas resté fixé aux paroi 'V^ ! 
de verre, et qu'au contraire son poids a déterminé sa l" ̂  
fragmens dans la capacité du tube. Eh bien, je l

e
 renèi?' 

quantité qui détermine un phénomène semblable est 
chimiste une quantité considérable. ^°at '* 

D. Mais . pas assez pour être découverte par l'hydrogène " 
furé.:?- I

>
>- Sans revenir sur mes précédentes expWti\, 

] offre a la Cour de prouver qu'avec 1 arsenic qui s
e
 î 1 

actuellement dans le tube, on peut obtenir la réactio 
l'hydrogène sulfuré : l'effet aura lieu parce q

ue
 u

m
LZ 

cet arsenic est débarrasse de matière animale. 

D. Oh ! maintenant qu'il y a de l'arsenic, oui ! Mais cetar* 
nie ne vi^nt-il pas de votre acide sulfurique? — li. Les t 
tifs qui nous ont servi dans l'affaire Monkrey sont les 
qui dans un très grand nombre d'expertises nous ont i 
de donner des conclusions négatives, et de plus, nous oom' 
mencons nos opérations par des expériences à blanc pont 
être cerlain de la nature de chacun d'eux. Ces précautions om 
été prises dans ce cas comme toujours. 

Après cette déposition, M. le président ordonne awU 

pièces de conviction transmises par MM. les exbertj I 

Paris seron t placées sous les yeux de MM. les jurés, t , . 

magistrat invite M. Barse à donner sur ces différend 

pièces les explications qui peuvent aider à l'intelligence 

du rapport. M. Jules Barse présente successivement un 

grand nombre de capsules de porcelaine sur lesquelles so 

trouvent soit des taches d'arsenic, soit l'arséniate d'ar-

gent, le sulfure d'arsenic, ou les produits de toute autre 

réaction que les experts ont obtenus pour constaler la na-

ture vraiment arsenicale du produit de leur analyse. 

Ces détails produisent une impression profonde, sur-

tout lorsque l'expert, arrivant au tube de verve qui con-

tient l'arsenic extrait d'un quart du foie, présente ec mé-

tal en lamelles dans ce tube, et obéissant, par suite dut» 

lume des fragmens, à toutes les inflexions qu'on lui (il 

subir en changeant la position du tube. 

AI. le président : SIM. les jurés, M. le procureur^ 

néral, MM. les défenseurs, ont-ils quelques qucstfoSil 
adresser au témoin ? 

M. l'avoccat-général : Après ces explications si i 

et si précises, nous n'avons aucune question à àd 

M. Barse demande la permission de se retirer, en n 

tivant sa demande sur l'étal d'iridisj o ition que lui ai -

sé le long voyage qu'il a été obligé de l'aire pour ré'poii 

à l'assignation, qui ne lui est parvenue qu'à Ai» 111 

jours derniers. 

M" Kien annonce qu'il a l'intention d'attaquer la • 

dité des opérations chimiques. M. le président s< 

en conséquence au départ de M. Jules Barse. 

Le deuxième témoin entendu est le sieur Désiré Km 

officier de santé à Esquèlbeck. Il rend compte de lan* 

die du sieur Monkrey, des symptômes qu'il a cou-

comme étant ceux d'un empoisonnement. 

Le troisième témoin est entendu. C'est le sieur VM 

Monkrey, âgé de 70 ans, journalier à Houlkerqufr.
 1

 " 

le père de la victime. , ^ 
M- Rien, défenseur de la veuve Monckrey, déclare s opj ' 

absorbées par les dépenses de Hampe et de sa fe 
subvenir, celle ci vendait le linge de sou mari 

à l'audition de ce témoin ; mais la Çour rejette ses conclus'* 

et M. le président dit que ce témoin sera entendu en ver 

son pouvoir discrétionnaire. jgjJ 
Le témoin rend compte des chagrins domestiques «S^TO 

son fiN, et que celui-ci lui a plus d'une fois racontes. -
n'était pas le maître chez lui ; sa femme entretenait d « 

et notamment » 

fluenec de 1 absorption générale, avant la consommation com-
plète de la provision de poison ingérée. La quantité retrouvée 
dans I estomac par l'analyse représente l'arsenic prêta exercer 

ses ravages, en cas d'insuffisance de la quantité déjà lancée 
dans 1 organisation. La dose retrouvée dans le foie représente 
1 ..rseme qui, après avoir fourni sa carrière, était prêt à subir 
l'expulsion par suite des efforts constans de la nature 

Si maintenant nous répondons aux questions posées par la 
commission rogatoire, nous dirons :« Non, la liqueur pré-
sentée comme une limonade préparée par' le médecin, ne pou-
vait occasmnner aucun accident, car elle ne contenait aucune 
substance active. 

Oui les organes extraits du cadavre de Monkrey contiennent 
des substances qu, sont do nalu re à occasionner la mort. 

"
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om,
»e à l'état normal ne renferme pas de 

compose r.rsemal. bes causes exceptionneilesseules peuvent ren-
dre compte de la présence de ce métal chez un individu- prô-
ess .on spéciale, traitement médical ou empyrique intoxica-

tion lente ou aigné, voilà quelles sont ces causés. A Ïte ïé 

V- use,
 Je

 dois ajouter quelquesobseivationsconcernaiit lïln
t

. 

srle .onscecuniaM 'omnr.eiant.roriginecomplétenientôtran-
V tox.cation, et son mffuence sur lavie de Monkrey 

cou me nulle dans un grand nombre d'expériences ou d'ev-

Su? irtes&K co,,j o.int,e n,ei)t *8S«ïa& «u . 
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 ""-dinairesa confiance, j 'ai eu 

ULtouyeites semblables en prenant au hasard dans les hôpi-

cou 
gère à une 

tions coupables avec plusieurs individus, . 
Hampe; elle battait son mari et excitait les autres a . 
Mon fils m'a répété plusieurs fois : « Ne vods étonne! r 
l'on vient bientôt vous annoncer ma mort : je ne suis p 
sûreté chez moi, et je mourrai empoisonné. » , 

Le quatrième témoin est le nommé Winoc-MonKi . ■ 

de la victime. Malgré l'opposition réitérée du délasse' 
président décide que ce témoin et les deux autres^ 
seront également entendus, mais à titre de simples 1 .fu-
ment. « Mon frère, dit ce témoin, vivait en fort*a • 
telligence avec sa femme ; il ne se crovait pas eu su

 f 
disait qu'il fallait bien prendre garde de venir ™r*£A 
lui. Mon frère m'a dit qu'un jour sa femme lui , M 

tasse de café, et qu'après en avoir goûté il se POT • ,^|, 

coliques violentes; que ce breuvage était si mauvs™^ ̂  
goûtant il faillit tomber à la renverse. U reproc!lia ■ ̂ » 
d'avoir voulu l'empoisonner, mais elle n'y p" t F: - ij

jn
 4 

jeta le café à terre. Mon frère m'a encore rmoine l,
har

|,v. 
qu'il revenait de Wormouth, en conduisant u ^ 
avait été frappé d'un coup de bâton si vio.ent, q ^ ̂ p 
versé de cheval ; il m'a dit que dans l'agresse!

 ( 

failenient reconnu Hampe. » . i ,m p" 
Catherine Monkrey : Mon frère était sôaveni^» 

amans de sa femme, et celle-ci encouragéo" — 
Elle dissipait tout l'argent de son mari, son tn^ ̂  R 

des, sms qu'on sût ce qu'elle en taisait. " fonni'*-' ,'' 1 ' 
plaint bien souvent de la conduite affreuse oe ^ ,

( |n % 
mauvais traitemens auxquels il était en 1' " j

a n
oii . 

aussi : « Ne soyez pas surprise d'apprendre DI . ^ 
de ma mort. » Il défendait toujours à ses ,\ ' 
dîner chez lui, et môme une fois l'un de "°-

 a
 u(W*i 

vant., à l'heure du repas, et au lieu de se tm 

fait acheter ailleurs un petit pain. . . .., frère 
Charles- Louis Monkrey : J'ai été Visiter m . 

de mort; il m'a dit : Je suis très malade, ci i
 y

 ̂  
drai pas. » Il se plaignait surtout de la ''' le L,

 n)ll
|, f 

Du reste, il ne s'expliqua pas sur la nature u ^
m 

fut pas question de poison. Plus d'une f< 
Hampe et ̂ Kl 

un était 
bra-
mai 

plaindre d'être poursuivi par . 
femme. Un jour môme qu'une dispu te

 |(? 
Monkrey et sa femme, celle-ci lui assena su 
lentcoup de tisonnier; le mari voulut seuc 

la femme envoya chercher Hampe, M"» 1 ail
 Vl

,,, . 
poings levés, accabla de coups lo mari, te étaf . 8 ; 
par terre. J'ai entendu dire à Hampe.qua

 fioll
* 

avec la femme Monkrey, el que tôt ou ta M 

s'épouser. 

au" 

ut fig&j 
e' 1 e «,m 
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=nnt interpolés tour à tour par M. le président 
sont >n

lt,
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 Tous
 deuç protestent parles 

^^'t^énort^cl^ plus absolues. La femme 

étions lf PJ"^efiq
de querelles semblables avec son 

Ve
"

e
 .."ll" % toujours V^Z^Hlt & 

les faits ci-dessus rap-<VHampe dénie également tons 

%\és »
 5011

 T
Sa

n
rie M le président de vouloir bien demander 

0
 K'i'

n
 '■ ■ M^.krev 'loin de croire à un empoisonnement, 

" Sl ... „w,nirp sa maladie à un relroidisse-

at.ril»* 11 

au contraire sa maladie 

mon frère 

pas 

Cela est exact attribuait son mal à 

et U '"j"
1
 ifids et ne me parlait pas d'empoisonnement 

h"°
id deH"Â bruits d'empoisonnement se répandaient «n- comme ces 

dan* ' 
public, 

chant: J e 
suis content 

is bruits 

Lo monde est bien mé 

il ne faut pas croire à 

Mais ensuite je sais qu'il a dit précisé-

mon frère me dit : 

de ma femme; 

mauvais i ^'d'autres personnes de notre famille. 
m le co 

la 

Birse, et M. Barse nous présente de l'arsenic obtenu par 

I emploi de l'acide sulfurique. 

Une troisième objection à la puissance de laquelle il fail-

lira bien se rendre, dit le défenseur, c'est qu'il existe, 

quoi qu'en dise le rapport de M. Barse, de l'arsenic nor-

mal dans le corps humain. M. Devergie expose celte opi-

nion dans son livre; M. Orfila est de cet avis -, M. Couë*-

be, savant étranger, partage aussi cette opinion. Rappe-

lons-nous le procès de M"
e
 Lafarge et tous les doutes qui 

s'élevèrent sur la moralité des expertises quand on ap-

prit, après sa condamnation, que le corps de Lafarge con-

tenait naturellement de l'arsenic, puisque tous les corps 

en contiennent. 

rWrfc ieune fille de 18 ans, a été domestique chez 
n
'
ine

 Mnnkrev Un jour, dit-elle, que ma mère est venue 
lesépou* faitée à prendre du café; j'ai préparé quatre 

voiïVhes sur la table, et M™ Monkrey m'a envoyé ache-

tasses ̂  pgndant mon absence, Monkrey, ayant goûte a la 
terdU

 ni avait été préparée et présentée par sa femme, pà-
|pga qui m

 goudain
 j

e co
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qu
es et de vomissemens, et s'ecria 
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P
it empoisonné. Il nous a ensuite engagés à y goûter 

1 Ames niais cela sentait si mauvais que nous n'avons 

nous-iw' i
ns

i
s
ta surtout auprès de sa femme; mais celle-ci 

ëhieu de goûter ce breuvage, a jeté ce qui restait dans 

des interpellations, le témoin ajoute : « Je suis certaine 
M

'
r
 n'est pas moi qui ai posé sur la table la jatte dans ja-

'"jk ' bu Monkrey. C'est la femme qui est allée chercher 
a
 "ane une jatte bleiie dans laquelle elle a versé et présenté 

son mal
.j. J

C
 suis bien convaincue de cela, car il n'y 

16
 "a alors dans la maison que quatre jattes blanches et une 

îi et ie n'ai mis sur la table que les quatre blanches; c'est 

j fia femme qui est allée chercher la jatte bleue. A quelques 

-delà Monkrey a trouvé dans une armoire de la maison 

'""'fiole assez longue, contenant une liqueur jaunâtre ; il a 

__j "celte 'fiole, et il a trouvé qu'elle exhalait une odeur sem-

Swe à celle du café qu'on lui avait servi. Il avait eu le des-

n de montrer cette fiole à quelqu'un pour savoir ce qu'elle 

Amenait ; mais deux ou trois jours après il l'a cassée. 

U- Kien : Ne se servait-on pas de cette liqueur pour tein-

jrt les billes et nettoyer le drap de billard? — R. Je crois 

%ierre Folque rend compte des faits relatifs à la tasse de 

café l ne goutte de ce breuvage étant tombée sur son panta-

L v a laissé une tache roussàtre. 

tes mômes faits sont racontés par trois autres témoins. 

Pierre Vanduoenne, peintre-vitrier à Esquèlbeck : Il y a à 

■m près deux ans je suis allé teindre des billes de billard chez 

Monkrey; je me suis servi pour cela d'alcali et de Fernambouc; 

mais je "n'ai point laissé d'alcali chez eux. 

lienjamin Cousin, fabricant de billards à Dunkerque : J'ai 

travaillé le 13 septembre 1844 chez les époux Monkrey, pour 

febillard; l'année suivante, M"
1

* Monkrey m'a fait demander 

de quoi détacher le drap de son billard ; j ai donné à la com-

missionnaire une petite fiole contenant environ trente à qua-

rante gouttes d'alcali. 
La femme Monkrey est interpellée par M. le président sur 

l'usage qu'elle a fait do cet alcali ; elle répond : « J'en ai em-

ployé une partie, el j'ai gardé l'autre panieqxmr les besoins 

futurs; du reste, je n'ai jamais eu à la maison d'autre bou-

teille d'alcali. » 

I). Prétendez-vous que c'est de l 'alcali qui fut trouvé dans 

Il tasse de café de votre mari? — R. Il est possible qu'on lui 

ait servi une tasse mal rincée qui avait contenu précédemment 

de l'alcali. 

Mais, fait observer M. ie président, je ne vois aucune ana-

logie entre l'alcali contenu dans une toute petite fiole, ainsi 

que l'indique le témoin, et la longue fiole ou bouteille trouvée 

plus tard parle mari, laquelle bouteille contenait, pënsa-t-il, 

une liqueur jaunâtre. 

Le témoin : Permettez-moi de faire remarquer que l'alcali 

qni est volatilisé prend une couleur jaunâtre. 

Armand Bobilaille, jeune garçon de quatorze ans, était à la 

fois le secrétaire et messager d'amour de la femme Monkrey; 

c'est, lui qui était chargé de rédiger et de porter à leur adresse 

les correspondances amoureuses. 11 a servi longtemps d'inter-

mé lisiin» entre la femme Monkrey et le nommé Sayé (Lau-

rent, remplaçant militaire. L'une de ces lettres contenait S fr. 

en petites pièces. 

M. l'avocat-gênéral fait connaître un échantillon de cette 

correspondance. Dans une de ces lettres adressées à son amant 

Savé, elle lui disait : « Tu as tort de me considérer comme la 

plus grande p.... de l 'endroit, il y en a une autre, Eugénie B. , 

qui l'emporte encore de beaucoup sur moi. » 

D'autres témoins viennent déposer de faits relatifs à l'immo-

ralité de la femme Monkrey. Il résulte de ces dépositions que 

J inconduite de cette malheureuse était un fait de notoriété pu-

blique; elle vivait en concubinage avec les pensionnaires de sou 

cabaret, et notamment avec Hampe. 

Htnri Wenis, pharmacien à Bergués : Le lundi 30 juillet 

dernier, vers cinq heures du soir, Hampe est venu chez moi 

Pour acheter de l'arsenic, destiné, disait-il , à tuer les rats. Je 

ai demandé son nom : il m'a dit qu'il s'appelait Louis VVer-

wouck, qu'il était cultivateur à Esquèlbeck et habitait avec 
se

s lreres et sœurs une ferme qu'il me désigna. Je lui deman-

dai s il savait signer, il me répondit que non, mais qu'il allait 

chercher le sieur Wernock, chapelier, qui signerait pour lui ; 

il revint peu de temps après, disant que le sieur Wernock et 
s,n

 nls étaient absens; mais voyant passer un individu de sa 

Ç -'tnmune, il l'appela, et le pria de signer sur mon registn ; ce-

ui-ci ne le voulut Das, et dès lors Hampe se retira sans que je 
'm aie délivré de poison. 

Hampe, interpellé sur ce fait, convient qu'il est allé chez le 

pnaffflâcien pour acheter de la mort aux rats ; mais il nie qu'il 

soit présenté sous un faux nom et en se donnant une profes-

St"
1
 'fi''

 n
'
exerce

 P
as

- Mais ce fait, rapporté par le témoin, 
. confirmé par son registre, qui contient une mention exac-

tement conforme. 

Prés
6 le

I
lno

'
n a

i°ute : Quelque temps après, une femme s'est 

ter a
ent

p
6 Cue

?
 mo

b accompagnée d'nne jeune fille, pour ache-
té' ' arsenic de la part de Monkrey, cultivateur à Esquel-

liW ■
 a s

'S"é
 sa

 demande sur mon registre, et je lui ai 
\ environ 23 grammes d'arsenic 

main 
4 **Sifnce est lcv

é
e
 à

 s
>
x
 heures du soir et continuée à de-

Qu'on se rappelle aussi que les terres des cimetières 

sont arsenicales, que des forces inconnues, occultes, mais 

puissantes, infaillibles, transmettent dans ce laboratoire 

de mort, l'arsenic delà terre au cadavre qu'on vient d'in-

humer! Donc l'empoisonnement de Monkrey est loin 

d'être démontré ; tout au contraire, mille preuves éta-

blissant que cet srsenic qu'on nous présente n'a pas une 

origine criminelle. 

Et d'ailleurs, est-ce qu'un suicide de la part de cet 

homme si chagriné, si malheureux dans son ménage -, est-

ce qu'un accident, chez cet homme qui lui-même, selon 

nous, avait préparé de la mort-aux-rats ; est-ce que tout 

cela et bien d'autres hypothèses ne sont pas possibles? 

Eh bien ! si ce que je "vous fais pressentir est possible, 

vous doutez de l'empoisonnement, et le doute, c'est un 

acquittement. 

M. le président : Monsieur Barse, veuillez répondre à 

la série d'objeclions qui viennent d'être faites contre votre 

rapport, et dites à MM. les jurés quelles sont celles qui 

doivent être prises en considération ? 

M. Barse : Nous discutons depuis hier avec M. le défenseur 

snr un premier point, parce que Incitation faite d'un passage 

de notre rapport n'est pas complète, pour ne pas dire inexacte. 

Voici le lexte : « Après avoir fait bouillir une partie du foie 

dans l'eau distillée simple, et avoir obtenu de l'arsenic en fai-

sant l'analyse de ce liquide, nous avons cherché à dissoudre 

une nouvelle quantité de ce poison, en faisant bouillir cette 

même fraction de foie dans de l'eiu aiguisée d'un peu d'aci-

de chlorhydrique. Ce nouveau produit liquide a été divisé en 

deux parties : la première, soumise à l'action de l'hydrogène 

sulfuré, n'a donné aucun précipité de sulfure d'arsenic; l'au-

tre moitié de ce même liquide, soumise à l'action de l'appareil 

de Marsh, n'a fourni également que des taches de soufre, point 

d'arsenic; donc il n'est pas exact de prétendreque l'hydrogène 

sulfuré, appelé à contrôler les résultats de l'appareil de Marsh 

a fait défaut; car, au contraire, quand l'hydrogène sulfuré n'a 

rien fourni, l'autre procédé a été également impuissant. 

M. Duvergie, dit-on, proscrit l'emploi de l'acide sulfurique: 

cet auteur, comme tous ceux qui, depuis 1839, ont écrit, et 

M. le défenseur pouvait ici me combattre par moi-même, cet 

auteur a dit qu'il fallait éviter l'emploi d'acide sulfurique ar-

senical. Il est vrai qu'il allait plus loin, el proposait de sub-

stituer à cet agent l'acide chlorhydrique. Mais M. Dupasquier, 

de Lyon, ayant annoncé que ce dernier était aussi dangereux 

qiie l'autre, tous les chimistes s'appliquèrent à purifier leurs 

aeides alors comme avant, et depuis cette époque l'Académie 

des sciences, installée en Cour de justice à l'occasion de tous 

ces faits, a démontré qu'il était facile de procéder d'une ma-

nière exacte au moyen de l'appareil de Marsh. 

M' Kien : Mais l'Académie se compose d'hommes, et j'op-

pose M. Devergie à chacun des hommes composant l'Aca-

démie. 

M. Jules Barse : La réponse aurait de la valeur, si M. De-

vergie était resté en dehors de l'assentiment donné aux travaux 

de l'Académie. Mais j'affirme, et je désire que mes paroles 

retentissent en dehors de cette enceinte, j'affirme que M. De-

vergie a rédigé, dans le cours de ces dernières années, et tout 

récemment encore, avec moi des rapports de médecine légale, 

dans lesquels nous mentionnons l'emploi de l'acide sulfurique, 

qu'il proscrivait, dit-on, à toujours. 

M. le président : Yous affirmez, par conséquent, mon-

sieur, que M. Duvergie lui-même, interpellé sur l'emploi 

de l'acide sulfurique dans le procédé de Marsh émettrait une 

opinion conforme à la vôtre?— R. Oui, Monsieur le président, 

et sur ce point je m'empresserai de provoquer une réponse de 

l'auteur invoqué. Quant à l'arsenic normal, il est vrai qu'à 

l'époque du procès Laffarge, chacun s'empressait défaire des 

expériences, ceux-ci pour justifier l'expertise de Tulle qu'on 

attaquait, ceux-là pour rendre plus grand encore le soupçon, 

la défiance du public : eh bien! il arriva qu'à l'Ecole de Méde-

cine, par suite d'une communication de M. Couërbe, qui n'est 

pas un savant étranger, on trouva par suite de l'analyse dedé-

bris humains pris au hasard, une certaiue quantité d'arsenic. 

Sansjuger sile faitéiait dû à l'intervention d'une main bienveil-

lante pour Mme Laffarge ou à toute autre cause, je me borne à 

dire que cette découverte fut annoncée de suite par M. Orfila, 

qui donnait ainsi noblement à ses contradicteurs une arme 

bien puissante : les académies vérifièrent le fait, la découverte 

s'évanouit, et M. Orfila fut encore le premier à dire qu'il ne 

trouvait plus cet arsenic normal. Depuis lors, on n'en trouve 

plus, de même qu'auparavant on n'en avait jamais trouvé. 

Enfin, j'aborde la question des terres arsenicales : ici la dis-

cussion serait oiseuse. Monkrey est enterré le 23, il est exhumé 

le lendemain. La bierre, le linceul, le cadavre sont intacts. 

Les systèmes cutané et musculeux servent d'enveloppe im-

pénétrable au foie, aux viscères sur lesquels on doit opérer. 

Le liquide échappé des organes, et recueilli pour être analysé, 

ne contenait pas d'arsenic ; comment supposer alors des rela-

tions d'origine entre le métal que je présente et celui qui peut 

exister dans le cimetière d'Esquelbeck ? 

:
 M" Honoré, second défenseur, prend la parole. Des ré-

pliques animées se succèdent. M. le président résume les 

débats; MM. les jurés entrent dans la salle des délibéra-

tions. Après une heure, la Cour rentre en séance : les accu-

sés sont déclarés coupables, l'un comme auteur, l'autre 

comme complice. On admet pour les deux des circonstan-

ces atténuantes. 

Sophie Vaningeland est condamnée aux travaux forcés 

à perpétuité; Hampe est condamné à vingt ans de la 

même peine. 

mièro instauee de Prades (Pyrénéas-Oriiyitales), M. Charles-

Thomas Joly de Cabanons, avocat, eu remplacement de M- Es 

péronnier, appelé à d'autres fondions; 

Substitut du procureur du Hoi près le Tribunal de pre-

mière instance de Rodez (Àveyron), M. Houquairol, substitut 

du procureur du Roi près le siège de S linle-AlTrique, en rem-

placement de M. Alazard, appe é à d'autres fonctions. — M. 

Houquairol, le 9 novembre 1845, substitut à Sainie-Affrique ; 

Substitut du procureur du Hoi près le Tribunal de première 

instance de Saiute-Atfrique (Aveyron), M. Joseph Drème, avo-

cat, eu remplacement de M. Houquairol, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ven-

dôme (Loir-et-Cher), M. Elie-Jules Jourdain, avoué près le 

même siège, en remplacement de M. Cadiou, appelé à d'autres 

fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pithi-

viers (Loiret), M. Ludovic Helloin de Ceniyal, avocat, en rem-

placement de M. Deschamps, appelé à d'antres fonctions: 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de I-'igeac 

(Lot), M. Alexis-Auguste Lacam, avocat, suppléant du juge de 

paix du canton est de Figeac, en remplacement de M. Puuiet, 

appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instauee do Rouen 

(Seine-Inférieure), M. Alphonse Gompertz, avocat, en rempla-

cement de M. Chesneau, décédé. 

,M. l, 

Audience du 25 avril. 

tç
m

 . J
u
g° de paix d'Esquelbeck est appelé comme 

'ion rï 'J °Ur ren(
^
re

 compte notamment d'une perquisi-

deg
 a

'
te

 ^
u dom

icile de Monkrey, dans le but de savoir si 

e
0lT1

 .'
t

ats
. infestaient la maison." M. le juge de paix rend 

Ôoa U
 cette 0

P
er

ati°
n

, qui rappelle les fonctions de 

<vi)\ '■
 rcasse

 des Mauprat. Il résulte de sa déposition 

i a r!,
8

'
9

''
1 n

'
 rats

>
 m trac

es de ces animaux, 

née a ï? i
 45

 témoins étant épuisée, la parole est don-

aussi 1 P
rQ

P
u
reur-général, qui dans un réquisitoire 

pureté
 emai

'.
t
l
ua

ble par Ja logique que par l'élégance et la 

l'emnoi diction, démontre l'évidence du crime de 

desa
c

 '
t,onnemen

t- Quant à la preuve de la culpabilité 
6

Ure
Ur

 "-
es

'
 eri

.l'absence de témoins oculaires, M. le pro-

'"ûr&lë,
11

 i
 in

.
V0(

l
ue

 cette longue série de probabilités 
févéi,', . '

 et
 )

a
 puissance démonstrative de tous IP« faits 

fi?. I
)a

r les témoins, 

diui,^". défenseur 

^ifenf
 cnoses

 *•
 le

 Peu de confiance que méritent aux 

1
Qe

5 en
 m

 ,
 mmes [roids

 et sévères les opérations chimi-

Mssanw^ T médlC0
-
lé

gale, et subsidiairement 

"
;

-liant V
 accusaUon a

 trouver un c 

Sur lo îT. em poisonnement soit avéré. 

ordonnance du Roi, 

JUBÎCIâlRlgS. 

en date du 24 avril sont 

tous les faits 

de Sophie Monkrey, démontrera, 

méritent 

îlions ch 

saiieo A i» " *
v,

&
u,ic

)
 cL

 auusmiairement 1 îm-
ie I accusation à trouver un coupable, en ad-

iar l
e
 }™ ' empoisonnement soitavéré. 

\
lré

 de la O/T J P
01

"
1
'
 le déf

enseur fait valoir l'argument 
dr

<>î!èn„* . ,°
P

nt
radicttpn entre l'expérience faite par l hy-

—'à\ de Marsh. H aborde 

l'acide sulfurique, et il 

^
e
ia

U
nS-

et c
e

ll
e,

d
o
 ra

PPare,l de ltars'hT ÏÏ aborde 

S textuel^
 0n de 1 em

Ploi de "" 

t
 Ve

rgie ITT un
,.P

assa
So de la Médecine légale de M. 

arr
'8ser ce. Ie ■ l l

 S"'
1

'
 est

 P^sque impossible de dé-
par m - aede de T' ,;|

a.séQu
P
rfl.ldel

'
arS

,
e
"

ic(
l
u

'
il reilfe

rme, et qu'il faut 
Ver

8ie est nni „ ,^"
1
L

(3an
?
 le

 Procédé de Marsh. Or M. 
une autorité puissante contre celle 'de M." 

Par 

nommés : 

Avocat-général à la Cour royale de Limoges, M. Aubusson-

Soubrebost, procureurdu Roi près le siège de Tulle, en rem-

placement de M. de Peyramont, appelé à d'autres fonctions. — 

M, Aubusson-Soubrebost, nommé, le 21 mars 1834, substitut 

à Chambon; le 13 décembre 1835, substitut à Tulle; le 7 mars 

1838, procureur du Roi à Rochechouart; le 7 novembre 1838, 

procureur du Roi à Tulle . 

Conseiller à la Cour royale de Pau, M. Rambalère, proenreur 

du Roi près le siège de Pau, en remplacement de M. Moureu, 

décédé. — M. Bambalère était procureur du Roi à Pau depuis 

janvier 1838 ; 

Président du Tribunal de première instance de Sancerre 

(Cher), M. Belleau, procureur du Roi près^le même siège, en 

remplacement de M. Danjou, décédé. — M. Belleau, le 9 juin 

1833, substitut à Sancerre; 12 mars 1839, procureur du Hoi à 

Sancerre ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Sancerre (Cher), M. Dubois, substitut du procureur du Roi 

près le siège de Chàteauroux, en remplacement de M. Belleau, 

appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Rodez (Aveyron), M. Caussé, substitut du procu-

reur du Roi près le siège de Perpignan, en remplacement de 

M. Duval. démissionnaire. — M, Causse, le 2| mai 1841, sub-

stitut à Ste-Affrique; le fl novembre 184S, substitut à Perpi-

gnan. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. Espérqnnier, 

substitut du procureur du Roi près le siège de Prades, en 

remplacement de M. Caussé, appelé à d'autres fonctions. — 

M. Espéroniiier nommé substitut àPrades le 22 juillet 1845. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

CHRONKMTE 

PAIVIS , 27 AVRIL. 

— Ainsi que nous l'avions annoncé, toutes les cham-

bres de la Cour royale étaient convoquées aujourd'hui en 

chambre du conseil pour statuer sur l'appel « minimâ 

interjeté par M. le procureur-général dans une affaire 

disciplinaire. 

Après le rapport présenté par M. le conseiller d'Espar-

bès de Lussan, M. le procureur-général a soutenu l'appel. 

La Cour s'est ensuite ajournée à mercredi prochain. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance d'Epernay du 2G mars 1846, la 1™ 

chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à 

l'adoption de Madalaine-Césarine Lecointre, femme Petit, 

par Madeleine Lecointre, femme Vinot. 

La corrélation des noms de l'adoptante et de l'adoptée 

indique assez que la Cour persiste dans la jurisprudence 

à laquelle s'est réuni un récent arrêt solennel de la Conr 

de cassation. 

— M'. Blanc, auteur de l'écrit intitulé : le Pandemonium 

français, ayant formé aujourd'hui opposition à l'arrêt de 

la Cour d'assises qui le condamne à trois ans de prison et 

6,000 francs d'amende, l'affaire sera appelée demain à 

l'audience. M" libelle est, dit-on, chargé de la défense. 

— Un réclusionnalre libéré auquel le séjour de la capi-

tale est interdit, Georges Dubois, originaire de Genève, a 

été arrêté ce matin chez un maître corroyeur, rue Mouffe-

tard, 60. On a saisi sur cet individu un couteau-poi-

gnard. 

— Il y a quelques années qu'un coutelier s'avisa de faire 

frapprr des jetons de cuivre, dorés ensuite, ou galvanisés 

par le procédé Ruolz, lesquels représentant d'un côté 

la figure delà reine Vittoria, et de l'autre les armes de la 

Grande-Bretagne, offraient avec les monnaies d'or anglai-

ses dites livres ou guinéès assez de similitude pour faire 

illusion aux personnes peu familières avec le change. Mal-

gré les avertissemens donnés par la publicité, Dieu sait, 

depuis le jour de cette ingénieuse invention, qui à ce qu'il 

paraît, n'avait d abord été destinée qu'à orner le tapis vert 

du wislh ou de la bouillotte, combien ont été victimes de 

la décevante ressemblance de cette monnaie de similor 

avec les respectables guinées authentiques des mylords 

anglais ! 

' Hier une demoiselle préposée à la vente dans un ma-

gasin de nouveautés s'est laissée prendre aux belles ma-

nières d'une espèce de lion qui, après avoir fait choix de 

cravates, de gants et de différentes fantaisies du meilleur 

goût, a payé la jolie marchande avec ces apparences de 

guinées. Il était trop tard pour courir après l'acheteur 

lorsque l'on a reconnu la supercherie. Une plainte a été 

portée devant le commissaire de police. 

Des escroqueries semblables qui se commettent près 

que chaque jour détermineront peut-être l'autorité 

interdire la vente de ces jetons. 

— Un forçat libéré a été arrêté hier en élat de rupture 

de ban, dans la rue des Lyonnais, au faubourg Saint 

Marceau, où il se cachait sous l'apparence d'exercer la-

profession de chiffonnier. Cet homme, signalé comme 

dangereux, a été mis à la disposition de l'autorité judi 

ciaire. 

— Le régicide Lecomte a résidé plusieurs années à 

Villers-Cotterets en qualité de garde à cheval secrétaire. 

Tous ceux qui l'ont connu s'accordent à nous le peindre 

comme un homme dur, taciturne, concentré, d'un com 

merce difficile. Il voyait peu de monde et vivait en misan-

thrope. Il était d'une sévérité inexorable dans l'exercice 

de ses fonctions ; cette sévérité a plusieurs fois même 

dépassé les bornes légitimes. Tel est l'homme qui devait 

un jour, s'armant pour une vengeance personnelle, pous-

ser une absurde haine privée jusqu'au régicide. 

{Journal de l'Aisne.) 

— On lit dans l'Armoricain de B:est, du 23 avril : 

Nous recevons la lettre suivante, explicative de la noie 

insérée dans notre dernier numéro (V. la Gazette des Tri-

bunaux du 25 avril), relative à la coïncidence singulière 

des propos tenus par un voyageur au moment de l'atten-

tat de Fontainebleau, et sur la manière dont l'autorité ju-

diciaire a été saisie de cette affaire : 

Monsieur le rédacteur, 

Dans votre compte-rendu du 21 avril, relatif à la coïncidence 

de certains propos tenus par un voyageur, et l'horrible attentat 

accompli le même jour à Fontainebleau, i! s'est glissé une in-

exactitude que vous me permettrez de rectifier, en ajoutant 
quelques explications, 

Le voyageur n'a pas affirmé que le Roi venait d'être assas-

siné; mais il a dit: Vous savez qu'on a voulu tuer le Jfoi? — 

Depuis quand? lui demandai-je. — Il y a doux ou trois jours... 

— N'en ayant nullement entendu parler, pas plus qu'un troi-

sième voyageur qui se trouvait dans la même voiture, il resta 

bien constant pour nous que tout cela n'était qu'un faux 
bruit. 

Le lendemain de mon retour à Brest, le 17 de ce mois, j'é-

tais loin de songer aux propos du voyageur, quand, me trou-

vant dans un magasin, on vint nous parler de la dépêche télé-

graphique. Je ne pus m'empècher de dire à celui qui nous 

I annonçait ; « Mais votre nouvelle n'en est pas une, car on 

nous en a déjà parlé hier au matin; ainsi vous voyez que cet-

te nouvelle est sans fondement, ou qu'elle est arrivée depuis, 
quelques jours. 

Le 18, je me rendis au bureau d'un haqt fonctionnaire, où 

m'appellent depuis assez longtemps mes occupations. Je ne 

songeais pas même à lui raconter cet incident de mon voyage, 

tant, je le dirai franchement, j'y attachais peu d'importance 

eë tut lui qui me paria de la dépèche télégraphique, Je lui de-

mandât alors si cela était bien vrai çt bien arrivé de la veille 

au soir : Car, dis-je encore, on m'a déjà parlé, hier au matin 

d une tentative 4 assassinat à laquelle je n'ai pas ajouté foi' 

attendu que les journaux n'en avaient nullement fait mentien' 

Dans sa position, ce haut fonctionnaire n'a pas cru devoir'en-

visager affaire comme je l'avais fait : fa justice én a été sai-

sie. Voila, monsieur le rédacteur, les faits tels qu'ils sé sont 

passes, et que je vous prie de vouloir bien rendre publics 

Brest, le 22 avril 184G. BRIXEA,U 

— Les huit volumes de la nouvelle édition des OEUVRES COM-

PLÈTES DE M. DE ' L AMARTINE , publiées par les éditeurs Charles 

Gosselin, Furne el Pagnerre, sont en vente. Aux MÉDITATIONS 

et aux HARMONIES POÉTiytIES, à JOCELYN , à la CULTE D'UN AXGE, 

aux RECCEILLEMENS POÉTIQUES et aux VOYAGES EN ORIENT , les 

éditeurs ont encore ajouté dans c tte édition des pièces inédi-

tes et quelques uns des principaux discours de l'illustre poète, 

ils ont voulu aussi que ses œuvres fussent reproduites dans le 

formai le plus élégant et le plus gracieux, avec un soin d'exé-

cution irréprochable, sur un papier remarquable de force et 

d'éclat, et enfin à un prix. qui assurât à cette publication une 

popularité sans limites. Plus de 4,000 exemplaires de cette 

charmante éd tion sont déjà écoulés. 

— An moment où l'attention publique se porte sur les che-

mins de 1er, ou recommande la nouvelle carte de France en 

vingt-cinq feuilles, qui seule permet, par son format, d'étu-

dier à fond le tracé des diverses lignes et d'avoir une connais-

auco parfaite du pays. La modicité de son prix la met à la 

portée de toutes les fortunes. (Voir aux Annonces.) 

— Aux MÈRES DE FAMILLE. — Voulez-vous pour vos enfans 

une éducation paternelle, une instruction solide, de vastes sal-

s bien aérées pour étudier, des cours immenses pour se ré-

créer, de spacieux dortoirc, de bons professeurs pour les diri-

ger, une seconde mère pour tes mille petits soins qu'exige leur 

jeune âge? Mettez-les à l'institution MORIN, à Pantin. 

MUSÉE DE PEINTDRËEN RELIEF, 
levard. — Cette galerie, qui se eompose de. sujels d'histoire naturelle, 
fruits, oiseaux, poissons, etc., etc., sera ouverte à partir du 1" avril, de 
dix heures du malin à six heures du soir. PRIX D'EXTRÉE : tous les 
jours, excepté le samedi, \ franc; — le samedi, 3 francs. La même 
carte d'entrée permettra de visiter aussi le MUSÉE DES SCIENCES 
MÉDICALES. 

SPECTACLES DU 28 AVRIL. 
OPÉRA.. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Une Fille du Régent, la Belle-Mère. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 

ODÉON. — L'Ingénue à la cour, les Touristes. 

VAUDEVILLE. — Le Roman comique, un Conte bleu, Monsieur. 

VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard. 

GYMNASE. — Un Mari qui se dérange, Geneviève. 

PALAIS-ROYAL. — Frisette. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 

GAITÉ. — Madeleine. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Les Enfans jaloux, Ah ! mon habit, le Sourd. 

FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal" 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois, 164, 8 heures du soir 

MAI! m 

A-OBÎKBirCES SES CRIEES. 

Etudede SI» VARIN , avoué, rue Montmartre, n. 139. 

Vente sur licitalion on l'audience des criées du Tribimal 
civil de la Seine, une heure de relevée, le mercredi 20 mai 1840, 

D'une Maison avec cour, sise à Paris, rue de Londres, 34. 

Mise à prix: 40,000 l'r. 
Produit brut, susceptible d'augmentation, 3,910 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M* Varin, avoué poursuivant; 

2" à M* Jaussarid, notaire, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

 (4418) 

PPADRirTï1 ELUDE DE M
' CHARPENTIER , avoué à Paris, rue 

HIFI iUli I il Saint -Honoré, 108. — Veute sur Colle enchère, en 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de première instance 

du département de la Seine, au Palais-dc-Justice à Paris, local et issue 
de l'audience ordinaire de la première chambre, une heure de relevée 
en un seul lot, 

D'une Propriété à usage de papeterie mécanique, avec matériel, ma-
chines et ustensiles, tant immeubles que meubles par destination, si-
tuée à Guise, arrondissement de Vervins, déparlement de l'Aisne. ' 

L'adjudication préparatoire aura lieu le jeudi 30 avril 1846. 

L'adjudication définitive aura lieu le jeudi 14 mai 1840. 

Cette propriété se compose de l'usine proprement dite, consistant en 
une presqu'île entourée en trois sens par la rivière d'Oise, et bordée du 
quatrième sens (côté de la ville) par une ruelle longeant les anciens rem-
parts; sur lequel emplacement sont établis sept corps de bâtimens et dé-
pendances servant tant à l'habitation qu'à l'exploitation et à la fabrica-
tion, cours, jardins, terrains et verger, etc. 

2° D'un moulin à tan, situé sur la rive gauche de la rivière d'Oise-
3° D'un moulin à blé, situé sur la rive droite de la même rivière- * 
4° D'une avenue ou promenade longeant les anciens remparts, éi si-

tuée proche l'entrée principale de l'usine; 

5° D'un petit terrain, situé faubourg de la Poterne, en face du bas-
tion, du château; 

0» D'un déversoir, situé à environ un kilomètre en amont de la ville 
sur la rivière d'Oise. ' 

Tous lesdits immeubles se trouvent dans les conditions les plus favo-
rables pour une exploitation de la nature de celle qui existe dans les lieux 
soit à cause du bas prix de main-d'œuvre, soit à cause des nombreux dé-
bouchés qui exisient pour la fabrique, soit, h cause de la situation et de 
l étendue dei terrains, soit à cause de l'abondance des eaux. 

Mise à prix : 

Les enchères seront reçues sur la mise à prix de cent mille francs en 
sus des charges, ci,

 100 000
 -, ' 

S'adresser, pour les renseignemens, et avoir communicatioB du ca-
hier d enchères et du titre de propriété : 

_ 1° A M
e
 Charpentier, avoué poursuivant, demeurant rue Saie.t-Hono-va 108; 

2" A M. Vioilette, rue de l'Arhre .Sec, 52, liquidateur de l 
connue sous lo nom d'HEMtl BOUCHER et C*; 

Et à Guise, pour voir les lieux, au concierge' de la propriété. 

a société 

lilfjl 
1846, 

4431} 

Etude de M" H. HARDY , avoué, rue Verdelet, 4. — Ad-

judication en l'audience des criées de la Seine, le 9 mai 

D'une Maison, sise à Paris, rue Blanche, 8, à l'angle de celte rue et 
de la rue Pigale, avec cinq boutiques. 

Eaux de la ville et pompe. 
Mise à prix : 80,000 francs, 
Produit brut, 8,040 francs. 

S'adresser ! 1 » audit M* Hardy-, avoué poursuivant, rue VerdeW 4 ■ 

Laurens, avoué éolicitant, rue de Seine-St-Germ
din

'4/! ' 

Rousseau, avocat, rue Saint-Louis, au Marais, o» so'. ' 
 (4432) 

2- A M* 
3" A M" 

CHAMBRE ET ETUDES 3933 NOTAIRES. 

Paris. 

CHÂTEAU-GAILLARD 
Augustin, 6. 

Etude de M* H*nri-Josepti VVEB. 

notaire à Parisjftue Neuve-Saint-
Adjudication en lu chambre des notaires de Paris, si«e 

Si846, àmf£ '
 ml M

'
Yver

'
 run d

'
eux

>
lu

 ™
rdi

 n 
D'une très jolie habitation appelée Château-Gaillard 

de Dammarie-les-Lys, à 2 kilomètres de Melun 
el du chemin de fer de Lyon. 

Mise à prix : 80,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens t 

JJ&i %&8Ï. ̂  ™^ve-Saint-Augus.in, 6, dépositaire. 

Et à M" Chsnu. notaire h Melnn (iSSi) 

, située commune 
, à proximilé de la Seine 

GRANDE MAISON t ve , dre ' parlie en ™^ 
r 1 1 ,, «iiUoUW bre des noU res de Paris nar le minw 
1ère de M« BOUCLIER , l'un d'eux, le mardi 5 mai 1846, he,

m d
r™"df 

Lne grande Maison, sise à Paris, rue St-Yiclor 1 55 Emfc S, ,__î 
principal pour cinq ou quhue années, qui on!S '

 Par bWI 

1 8+5, moyennant 3,500 francs pour la premier 
pour la seconde; le tout net de toutes charges. 

Mise h prix : 45,000 francs. 

par bail 
qui ont commencé le 1 janvier 
première période, et i ,000 franc» 

if nue tête de 
Outre le service d'une rente viagère de 2,400 francs sur 

soixanle ans. youca MU 

U y mira adjudication même sur une seule enchère 

s adresser, pour les renseignemens, à M" ftnnclipi. '„„. • ». 
ve-des-Capueines, 13, dépositaire des. titres. fT"

l,n
^_«

 Ne
"'-

A vendre, en la chambre des nota 

mlnirtèrede M» Bowcu_„ri '7n S,'1? par '* 
heure de midi, *' le mardi 1 2 mai 

Une Maison, sise à Paris, rue Croit -des ivui„ r>i 

de trois corps de logis. ^«-"ea-l'etils-Champs, 38, composée 

Produit net, 6,162 francs 19 centimes 
Mise à prix ; 105,000 franes

 me9
' 

m^n^^ mêrae
 W

 U,1C
 ^He enchère, 

ve^-lè rnn, '-
P Ur lis

 ?™
el

Bnemw<>, à M< Bouclier 
Ve-de

s
-Lapue,nes, 13, à Paris, dépositaire des titres. 

notaire, rue Net:-

taire= '
 6 m,

"'
dl 28 avn1

'
 un U

 chambre des no-
:— - (1422) 

Lille (Nord). 

CHARGE DE COiMïSSMEÉ-PRISS 
HOUSSEAUX, 

Etude d& 
—-J UMM- DES-

prheurà Lille (S): ~ ^
 8Uite une

 ̂  -ommissairc-

S 'adresser à M- Dersousseanx, notaire, place du Concert,. 7, à Llile. 

.(4398) 
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GAZETTE DES gTftlEUNAtn DU 28 AVIIIL 1846 

CHARLES aQSSEiïi*, éditeur de la Bibliothèque d'Élite, rue Jacob, 30. — FliaNS et C". édit ours, rue 

3 FR.5 c 

UE VOLUME. 

SR-:>.S-Aodré-de«-Arts, 5S. — PAGMIRRE , éditeur de MM. Cormenin, Lamennais, etc. , rue deSeiue 14 _ 

COMPLETES DE 
3 FI). 50 

LE VOLUME. 

— UUDUS EN TOCS GENRES. — 8 volumes in-f formai a »u &!ais, papier Jésus vélin. — RELIURES EN TOUS GENRES., — 

NOUVELLE ET TRÈS -JOLIE ÉDITION, REVUE PAR L'AUTEUR, ET AUGMENTÉE DE PIÈCES INÉDITES. — CHAQUE VOLUME SE VEND SÉPARÉMENT. 

MÉDITATIONS POÉTIQUES , 1 VOL. 3 FR. 50 

RûlTFMJURS MÉDITATIONS POÉTIQUES, i VOL. S FR. SO 

HARMONIES POÉTIQUES, i VOL. 3 FR. 50 

RECUEILLEMENTS POÉTIQUES, i VOLUME, 3 FR. SO 

J 0 CELYN,I VOL . s FR . so — CHUTE D'UN ANGE, i VOL S FR SO 

VOYAGE EN ORIENT, 2 VOLUMES, ? FR. 

! 
i ACTIONS m>m j.ooOjFis. 
!'. PAYABLES : 1 /4 en souscrivant ; — 1/4 dans trois 

mois; — L'autre moitié dans (i mois. 

lies AetaonEiafreB joasissenê «î'stvans-
tageg ginrt*,«; ailiers dams» leurs afïuie-eg 
»»oe Iw Noeiété. 

I-ea Action* ont d 

Ayant pour objet la Banque , rEscoiupte, les îtecouvrenicns. 

les Paiement et les Consignations. 

OO ri intérêt*
 à

 « 4 p 

1,« bénéfice,, ce N 

«le» évaluation* *i
He

« " ""'«s 
itiet «le aSoit aie»- . à «

{
 , .' ^o. 

celie «ïv* Action* \\1 ! **** 
Vateet-H u'ItecoHi^te lu, «'*'» 

La souscription'des actions est ouverte rue Hauleville, 1, siège définitif de la société, qui est constituée; elle commecenra ses opérations^prochainement.fo^ 
Le Conseil de surveillance est composé 

deux Chambres, et einq ta *-
lires en leront aussi p

aP
,J

 aes
 «ut 

ARGENTIFERE ES DE PLO 
DE SAINT-HAUSÊ (MORBIHAN). 

Capital soeial: 500,000 franes, dont les deux tiers sont déjà réalisés, représentés par 1,000 actions dites de capital de 500 chacune 

portant intérêt du l e^ianvier 1840. ' 
II est créé en même temps|3,000 actions dites de jouissance; dont 1,000 sont attribuées aux actions de capital, de 

manière que les souscripteurs reçoivent gratuitement une action de jouissance par chaque action de capital, les 2,000 
autres actions restant la propriété des fondateurs. 

Chaque action de capita! donne droit à 5 pour 100 d'intérêt par an, plus au partage successif sous forme d'amor-

tissement graduel de 79 pour 100, des bénéfices nets annuels ; cette répartition des bénéfices, aux actions de capital 

seules, se continuera jusqu'à l'amortissement complet du capital ci-dessus; après quoi, mais seulement alors, les ac-

tion ; de jouissance auront toutes également droit au partage des bénéfices; il en résulte que les fondateurs n'arriveut 

ra-

audit partage pour leurs 2,000 actions de jouissances susmentionnées qu'après le remboursement des actions de 

pilai. ■— L'état avancé des travaux, parvenus à 50 mètres de profondeur sur un développement de 300 mètres de s I 

ries à quatre niveaux différens, et l'activité qui leur a été donnée depuis la constitution de la société, permettent cf ^ 

pérer que le terme de ce remboursement ne dépassera pas quatre ou cinq années au plus. — La souscription ouvert, 

chez MM. VALOIS jeune et COMPAGNIE, banquiers de la société, rue de l'Echiquier, 19, pour les 300 actions i 

restent à émettre, sera close le 10 mai prochain. '
m 

SWTREPRXSE SPEGÏJ1JLE 

LES 1111 M IIS ET DI LITRMffi. 

Fermier d'Annonces de la Gazette des JTribunaaœ et de celles du Charivari ^ etc. 

' Pi 

PARFUM ERIK 

DE LA 

Société Hygièniqu 
Les produits de la Société Hygiénique sont limités, quant à pr 

aux objets ci-après. 

:senf
3 

Savons divers pour la toilette. 
Poudre et Eau dentifrice. 
Vinaigre pour la toilette des dames 

et à tous les usages de la toilette. 
Eau de Cologne perfectionnée. 

Cold-Cream. 
Pâte d'amande guimauve et lichen . 
Pommade Philocome. 
Vinaigre concentré pour flacons. 
Extraits d'odeurs. 

Paris ̂ Entrep, génér.
f
 r.J.-J.-ltousseau, 5. 

On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiénique, 
certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont ajouté le 
mot Hygiénique. Le Public ne devra recevoir cornu e provenant réel-
lement de cet Établissement qne les Préparations portant en toutes 
lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENIQUE, rue J.-J. JRous-
^ seau, 5, ainsi que la cachet et la signature ci-dessus. J 

POUft CAUSE DIS DEPART. 

A vendre (te suite un Ponds bien achalandé, situé dans un des plus beaux 
passages de Paris, d'une gérance très facile. — Prix de la vente : 12,000 fr.

 ; 
marchandises en magasin : 7,000 fr.; bénéfices nels : 8,000 fr. On ferme le 
dimanche. S'adresser pour les renseignemens. à M. de BAUVIDOX, rue St-
llj-acinthc-St-lIonoré, I. 

GRANDE REDUCTION DE PRIX. 

CARTE M u FRANCE, 
RÉDUITE AU QUART DE CASSINl, A L'ÉCHELLE DE 1388,800, 

Par DONNET , ingénieur. 

En 25 feuilles, formai grand calomnier vélin. 

MONUMENT NATIONAL présentant un ensemnle de ;5 métras en car-

ré, avec l'Algérie, la Belgique, la Prusse, la Suisse, le Piémont, l'Espa-

gne. Véritable chel-d'ieuvre île géographie, de gravure et de coloris qui 

a coûté plus de 100,000 fanes d'exécution, dix ans de travaux assidus, 

et a obtenu une médaille décernée à la dernière exposition dis produits 
de l'industrie français; 1 . 

Ail lieu de 100 IVancs, p'rix réduit à 20 fr. en feuille. 

C fr. en sus à part la reliure de choix; 20 fr. en sus à part collée sur 

toile dans une boîte porlatiye. — SOUSCRIPTION PERMANENTE [pont 

PARIS : chaque feuille séparée, 1 fr. A la géographie de II. LAN -

G LOIS, éditeur du Droit français expliqué, 7, rue Garancière-Saint-Sul-
piec, à Paris, et chez les libraires. 

, JS EAUX-BONNES ÏHFÎS 
'I

4 — 50 Autrefois pass. des Panoramas. Bonbons d'Eaux-Bon. 
Re connues efficaces par MM. les médecins, dans les maladies de poitrine, 

du larynx el de la peau.— L'usage des Pectoraux et Mucilagineux amuse les 
malades comme des enfans, au lieu de les guérir. ( BORDEH.) — Les Eaux-
Bonnes modifient la disposition à devenir poitrinaire. - s'adresser directe-
ment au fermier (CA7.AUX atné), rue de Grenelle-St-Honoré, 41. La fraude 
ayant eu lieu au moyen d'une fausse capsule, 

G. de GONET, éditeur, rue de la Harpe, 93, el chez Ions les libraires. 

LE PARFAIT FERMIER. 
Trailé d'économie rurale, contenant l'art de conserver, eut! iver et faire 

prodiSré les biens ruraux, les nouvelles lois sur les irrigations, sur la 
chas'e et"srt#4ajiêelu'; la concordance des poids et mesures anciens avec 

les nouveaux; une tenue délivres simplifiée, mise à la porlée de tout le 

monde; les nouvelles découvertes agricoles, etc., etc.; suivi de la biogra-

phie des agronomes et agriculteurs célèbres, par 0. Chaptal, 1 vol. in-
18 Charpentier, 3 fr. 50 e. 

HISTOIRE SE 1A 

METRAI!, 
ses causes, ses effets, son Irailement Ou suintement urélral habituel 

curatif, 

Par le docimr DESRUELLES, ancien professeur au Val-de-Grâce-

Ouvrage d'oXservalion et de pratique.—Première partie, prix : 2 fr ' 

Chez J.-B BAILLIERE, libraire, rue de l'Ecole-de-Médeeine, 17; 

Et Chez J. LACOUR, imprimeur, 33, 
Michel. 

rue Sainle-Hyachilhe-Salnt-

LeSnior ANTIPHLOGISTIQTJE de imiAKT,de plus en plus apprécié non7i. 
Irailement de irritations el inflammations de la poitrine, de l'estomac el de 
lestins, est prescrit avec un succès toujours croissant par les plus célèbres™"" 
dtfcins de la capitale, membres de l'Aca.iémie et de ta Faculié royale de uJ5r 

cine Ce sirop est, en effet, la préparation la plus efficace pour'combato 
ces cruelles maladies d'où résultent les RHUMES. CATARRHES (T.vninu v 

DE SANG, CROUPS, COQUELUCHES, DYSENTERIES, etc., etc. - PhaîmîS 
BRIANT , rue Saint-Denis. 1 37, et dans toutes les Pharmacies. 

Société des Mines d'asphalte de Rastennes .bandes). — Le directeur-gérant 
a l'honneur de prévenir .MM. les actionnaire que, par délibération du conieii 
de surveillance, l'assemblée générale qui devait avoir lieu le jendi 30 avril 
courant, est ajournée au mardi 19 mai, à sept heures du soir, au siéce de u 
société. 

VESÏGATOÏHES. (En rouleaux roses, non eu liollel 

Sa réputation méritée en fait 
assez l'éloge; par son emploi on 
obtient des Vésicaloires les meii-

mi niinmiii 11 mu n 1 oui nain
 leurs efiets

 P
ossible

s, sans qu'il» 

TAFFETAS KP1SPAM10LE lTJ!l m doulcur "' déS* 
Serve-Bras, Cosispreases. — FAUB.MONTMARTIIK, 78. 

La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrielle et 

d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner de 80 à 100,000 

francs de bénélice, est offerte à MM. les spéculateurs. — S'adresser à l'Agenc* 
royale de publicité, rue Vivieane, 53. 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCE1A1 Dlllll 
BASIS CE PAYS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sut 

les Pyrénées, est situé sur la route de Toulouse à liayonne, à six heures de 
Toulouse et à six heures de Uagnères; on accepterait en échange d'autres im-
meubles. 

de 1 
Pour tous renseignemens, s'adresser à M. SAUVAOEOT, rue de Trévise 10, 
dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivicnne, 53. 

IE TOPIQUE SAISSAC 
Détruit la racine des CORS, OONONS, OEILS DE PERDRIX la 
lait tomber en peu de jours sans douleur. Rue Saint-llonoré 
271 ; en province dans les pharmacies. 

COBE DES CHEMINS DE FEE 
Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriations 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2
Ï0

" 

lumes in-octavo, prix 7 fr. 50 chacun; par M. GAND , docleur endroit. 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libraires^ 

AVIS. 
On demande un gérant comptable pouvant disposer de 40,000 francs pour 

régir une maison de santé dont les bénéfices nets sont de 11 ,000 ' r "lcs t™ 
an. Il habitera la maison, qui est magnifique et dans la plus belle situa ra-
il recevra l'intérêt de ces fonds, et en oulre la moitié des bénelices. .

 lou
j 

les garanties désirables lui seront accordées. — S'adresser à la direction ae» 
annonces, rue Vivienne, 53. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris le 22 avril I8tî, enregistré le 23 du 
même mois, folio 61, verso, case 4, par l.e-
verdier, qui a reçi 5 fr. 50 cent., pour tous 

droits, entre : 
Mlles Noemi TRAXLER et Leonline TRAX-

LER demeurant, toutes deux rue Croix-des-
Petiis-Gliamps, 39 ; 

Il appert : / . „ 
Que les susnommées ont formé entre elles 

une société en nom collectif, pour faire le 
commerce de dentelles, sous la raison so-
ciale TRAXLER sreurï; 

Que le siège de la société est a Pans, rue 
Crbix-des-Pelits-Ohamps, 39 ; 

Que sa durée est de cinq années consécu-
tives, qui ont commencé le 1" octobre 1845, 
et finiront le i" octobre isr.O; ' 

Que chacune des associées a indislmele-
tnent'la signature de la société ; 

(lue la capiial social est de 35,noo francs, 
dont chacune des associées a apporte la 
moitié, tant eu espèces, qu'en marchandises 

et mobilier. ,.„„•. 
Pour extrait. TBAXI.ER sœurs. (5867) 

"suivant acte sous signaturas privées, fait 
dauhle A Paris, le 13 avril 1846. enregistré, 
entre le mandataire de M. Louis SEBILLE, 
éditeur demeurant à Paris, rue dos Petites-
Peuries 9 et M. Alexandre - Julien DES-
f^AHPS propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de Chabrol. 17, ledit acte dépose pour 
minute à M« Halphen . notaire a Pans, sui-
vml acte reçu par lui et son collègue, ce 
27 avril 1816 ,'enregistré, 

M. neschamps a ele substitue à 1t. se-
bille comme seul administrateur et gérant 
responsable de la société Louis SEBILLE et 
C- dont le siège est à Paris; mais il a été 
bien entendu que M. Desehamps ne serait 
responsable en aucune manière des gestion 
et administration de M, Sebille. 

La raison et la signature sociales ont été 
modiliées : à l'avenir, ces raison et signa-
ture seront ESCHAMPS et (A M. Desehamps 
aura seul la signature sociale. 

p-.r délibération de l'assemblée générale 
«le ladite société, en date du même jour 13 

avril t84o, enregisiréé et déposée également 
audit M« Halphen, par l'acte susénonce, la 

ilitc substitution de gérant a été approuvée, 
ainsi que ies mo liflcalipns des signature 
ét raisin sociales; et par la même delmera-
lion; il a été procède a une nouvelle nomi-
nation du couse.! de surveillance. Leçon-
seil de surveillance est compose de. 

i».\l D'ill'RVlLLY, bachelier es lettres et 
licencié en droit, demeurant à Pans, rue du 

C
*V

>
i. RÂTOERY, docteur eu métecine, de-

meurant à Paris, même rue, 1 ( ; 

Enregistre à Paris, lo 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

3" M. APPERT, imprimeur, demeurant à 
Paris, passage du Caire : 

4° M. MICHAUD, propriétaire, demeurant 
à Paris, boulevard Sl-Marlin ; 

5» M. CIIABERT, rue de la Jussienne, 9. 

D'un acte sous seings privés en date à Paris 
du 22 avril 1846 , enregistré ; 

Il appert, 

Qu'une soeiélé en nom collectif ayant pour 
objet le commerce en gros de porcelaines 
blanches et décorées a été formée entre MM. 
Hare-Auréle PANCRÉ et Adolphe LEVEAU, 
tous deux négocians, demeurant à Paiis, l'un 
rue du Faubourg Sl-Marlin. 91, cl le second, 
rue des Vina griers, 34. 

La raison et la signature sociales sont • 
PAXCRfi el LEVEAU. 

Chacun de MM. rancré et Levés 11 est auto-
risé i gérer et à adm nisirer isolement. 

Le montant de l'apport à vers»r en société 
parebacun d'eux est de 30,000 francs. 

La soeiélé a commencé ses opérations de 
commerce à dater du I" février dernier iSfii, 
et sa durée est fixée à neuf années 9 compter 
delà même époque, sauf les cas de dissolu-
iion prévus par cet acle. 

Pour extrait : Piscac, LEVEAU, 

Suivant acte passé devant M c Yiefville et 
son collègue, notaires à Paris, le 23 avril isis, 
enregistré, et se irouvaut en suiie d'un aulie 
acte, dressé parle même notaire, le 21 janvier 
1816, aux ternies duquol il a été formé une 
société en conunandfte par actions, sous la 
raison BERTIION et C« cnlre M. Benhon, ei-
après nommé, et les personnes qui y adhére-
raient, pour l'exploitation de deax "élahlisse-
mens de bains chauds, sur place et à domici-
le, situés a Paris, l'un rue Sl-Avoye, 57, 

dans ilpHel St-Aignan; l'autre, rue Neuve-
dcs-Pélits-Champs, 48; 

Laquelle societé.aux termes du même acle, 
devait être définitivement consliluée et com-
mencerait du jour où, par acle en suite de 
l'acte de société sus-noncé, M. Berlbon vien-
drait déclarer que qualre-vingl-dix actions 
avaient été souseriles par des associés com-
manditaires ; 

M. Jean-Julien BERTIION , proprié'a ; re, 
denu' néant ,i Paris, rue St-Antoine, 155; 

Patenté pour l'année 1846, sous le n» 7 ; 

A déclaré que, depuis l'acle de société dont 
s'agil jusqu'au 21 avril suivant, il a été sous-
crits aux statuts de la société pour quatre-
vingt-dix actions, pap di|férenles personnes 
qu'il a indiquées ; 

Et au moyen de ces souscriptions et de la 
déclaration de M. Bertbon, la société Bcrlhou 
et C e s'esi trouvée définitivement consliluée 
à compler du 21 avril loin, jour à partir du-
quel elle a commencé, aux termes de l'acte 
présentement extrait. 

Pour faire les publications nécessaires, 

toul pouvoir a été donné au porteur d'un ex 
trait de l'acle de constitution définitive de la-
dite société. 

Pour extrait, signé ■■ YIEFVII.LE . ( = 869) 

D'un acte sous signatures privées, l'ait à 
Par s. le 2! avril 1816, enregistré le 25 du 
même mois, folio 85, verso, case 3, reçu 5 fr. 
50 cent., décime compris, signé Leverdier. 

Il appert que St. Alexandre DF.BAIN, fabri-
cant d'harmoniums, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 53, d'une part; 

Et les commanditaires dénommés audit 
acte, d'autre part; 

Ont formé une soeiélé qui sera connue 
sous la raison sociale : Al. DEBAIN etc.; 

Que M. Dcbain en sera le seul gérant et en 
aura seul la signature; 

Que l'objet de la soeiélé est roxploilaliûn 
de la fabrique d'harmoniums créée par .M. 
hebain, < l de loul ce qui se rattache à la fa-
brication desdils ins'.rumens et autres du 
même genre; 

Que le capital est fixé à la somme de 
175,000 fr.| 

Que la durée de la susdite société est de 
quinze ans, qui commenceront ie 1" mai 
1846, pour linirle i* r mai 186I; 

Que le siège de la société est fixé 0 Paris, 
rue Yivienne, 53. 

Pour extrait : Alexandre Ilr.iiniN. 

Suivant acle sous signatures privées, en 
date à Paris du 25 avril 1846, enregistré h 
même jour, 

Enlre : 

M. Henri-Charles-Alfred BOUILLIANT, fon-
deur, demeurant à Paris, rue de Menilmon-
lant, 50, d'une part; 

Et un commanditaire dénommé audit acle, 
d'autre part. 

li appert : 

Qu'il a été formé une soeiélé enlre M. 
Bouillant et ledit commanditaire, pour l'ex-
nlojlalion d'an brevet obtenu par M. Bouil-
liant, relatif i des plaques d inscriptions à 
leitres en relief. 

La du'ée de la soeiélé sera de sept ans et 
huit mois consécutifs, à partir du fr mai 
1813, jusqu'au 1" janvier 1854. 

La société sera en nom collectif à l'égard 
de H. Bouillant, gérant,responsable. 

La raison cl la signature, sociales seront : 
BOUILLIANT et C, mais il 'est expressément 
iaerd.tà M. Rouilliaut de souscrire aucun 
billet. 

Le siège de la société sera i Paris, rue de 
Méni(montanL r.o M. Bouilliant a apporté à 
li société son brevet, jet modèles, les traités 
faits el à faire, le lout de valeur de 12 ,000 fr., 
el le commanditaire a apporté à la société 
une somme de 50,000 fr. qti| a été versée 
dans la caisse sociale. 

BOVILMAKT. (586«) 

Etude de M» ( harles BOUDIN', avoué à Paris, 
rue de la Corderie-Saint-llonoré, 2. 

D'un acte sous icing privé, fait double à 
Paris, le 19 avril 1846, portant cette mention: 
Enregistré à Paris, le 25 avril 18I6, folio 15, 

case 5, dixième compris, signé l.efévre. 
Il appert que la société de fait, qui exislail 

enlre le sieur Tbéodorn-Louis CHARBON-
NIER, marchand boulanger, demeurant à 
Paris, rue MoufTetard, 213, 

Et le sieur Joseph DEL1DA1S, marchand 
boulanger, demeurant à Paris, rue Moullè-
tard, 213. 

Pour l'exploitation d'un fond de boulan-
gerie, sis à Paris, susdite me Moulfetard, 
213, a été dissoute, à partir duditjouris 
avril 1S46. 

El que le sieur Charbonnier a élo seul ex-
clusivement chargé de la liquidation de ladite 
société avec tous pouvoirs les plus étendus à 
cet effet 

El au; tous pouvoirs sont donnes au por 
leur de cet extrait, pour la publication de 
ladite dissolution. 

Pour extrait : 

Signé CiiAniiONrtEit el nsi.in.us. 

Tf'itmiiitl tir, t'itmitierre. 

CONYOCATIOXS DE CREANCIERS. 

, Suril In^'ilis à si: rendre, au Trihiutdl de cum' 

'men e de Paris, salie des assemblées des fail-
lile.s, MM. 1rs créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur EOULBOF.UF, nourrisseur, rue 
des Fossés-du-Temple, 70, le 2 mai à 3 

heure ;N" 6C62 du gr.); 

Du sieur ANTOINE , marchant de bois a 
La Villelte, le 2 mai à 12 heures (N° 6069 

du gr.}; 

J%ar assister h rassemblée dans laquelle 

M le ju°e commissaire d/n't lis consulter, 

tant sur la composition do l'état des créan-

ciers présumé* , que sur la nominau'on de 

nuueeaux sj nd;cs 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Des sieurs IIAIiriIfiISF.lt el LUBEItT, grai-

netiers, rue des Quatre-Fils, 17, le 2 mai à 3 

tlMires X" 5730 du ex.): 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le jupe-commissaire, aux vérification [et 

a;firmaû<nt de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'i'ITels ou en-
dossement de ces lailliles n'élanl pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BEHAIS, teinturier, rue Sl-Vielor, 
67, le 2 mai à 9 heures iN» 5824 du gr.); 

Du sieur LAUGELOT, traiteur et fumiste, 
rue Neuve Saint-Denis, 9, le 2 mai à 9 heures 
(N» 5185 du gr.); 

Du sieur JOSSE, fab. de fleurs artificielles 
rue St-Sauveur, 43, le 2 mai à t heure 111 
(N° 5526 du gr.); 

Du sieur G1RARDOT, md de vins à La Vil-
lelte, le 2 mai à 9 heures ( N» 4m du 
ër. ; 

Des sieurs LDXDï et C», lîlateurs, rue 
Bourbon- Villeneuve, 39, le 2 maià3 Heures 
(X" 5438 du gr.;; 

Pour entend,-, l
e ■appon des 

l é al Je. la jaillite. et délibérer 
yndics sur 

nr la for-
mallun du concordat, ou, s'il y a lieu, s 'enten-
dre dé, lacer en état d'union, et, clans ce der-

n crias, être immédiatement consultes tant 
sur les faits de, la gestion que sur l utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 1! ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Dn sieur GAILLARD, anc. md devins rue 
Noire-Dame-des Champs, g, le 2 mai' à 3 
heures (N" 5758 du gr.j; 

Du sieur GRAVRAND, md de lulle, rue 

du! gV"• '
9

'
 2 ma

'
 à 14 l,eures 

Du sieur LOI.AGNIEB, négociant en cuirs 
rue de la Grande-Truande.ie, 43, le î mai i 
12 heures(N» 5863 du gr.'; 

Du sieur MAYA DON, md de vins faub Sk-
Amo,»c,,»o, |e 2 njai * ,'» ^â', 

Pour repren Ire la délibération ouvert, sur 

le concordat proposé, par le failli, l'admette, 
t >l

 r
 a Ueu ou passer à la formation de 

l un,on, et, dans ce cas, donner leur aeis 

T, v^fe. *■
mam,ie

"
00 

ERRATA. 

.nSs
le^^Vr''~

VériliCaUo
^etamr-

AH sieur LEf.IÉVRE, 
El au sieur DONON 

A t heure, au lieu de t2 heures |A. 

charpentier, dût. — Fiolet, md de chaus-
sures, conc. — Grandhomme jeune, md de 
nouveautés, véril' 

UNE HEiT.E : Dlle Leygonie, mde de ganterie, 
id. — Dame Rouget, tenant chambres meu-
blées, conc 

SeitHi'iMiuiiS c5*- l'or ]i «s 
et de StieiiN. 

I.e 21 avril : Jugement qui prononce sépara-
sion de biens enlre Marie FLEURAU'f et 
Louis-Modeste DELEMONTÉ, nég, faub. f». 
Antoine, 257. E, Hureau avoué. 

Weeem et Baïï .t.-msitân.s*.. 

Du 24 avril. 
Mme Sizymaski, 45 ans, rue ThirOui, 7. — 

Maie Saine, 39 ans, rue de la Sourdière, 39. 
— Mme veuve Maniacque, 45 ans, rue Ro-
ehechouarl, H. - Mme Berard, 03 ans, rue 
du Sentier, 2). — Mme Lascols, 49 ans, quai 
de l'Ecole, 28. — M. Moulard, 89 ans, me 
lieauregard, 9. — M. Coiilon, 52 ans, rue de 
Bondy, 48. — M. Flandre, 32 ans, impasse 
il-Fartjn, 6. — Mme veuve Marie, 69 ans, ruo 

des Couturcs-St-Gervais, 6. — M. L.*^' 
80 ans, rue de la Tixcrandene, 19 - ■ 
Ileron, 14 ans, rue St-Jacques, 254, - ''"" ' 
venlure, 59 ans, rue de la rarchemiirenr. 

Du 25 avril. 

M. Charlicr, 52 ans, rue Ville-Levêque, « 
- M. le marquis Uessotaux, 54 ans, rueuo 
Bons-Enfans, 13. - M. Rigaud, 59 an», ru» 

l ontaiue-Moliére, 41. - M. B<WJ^»*3 
vue tticher, 2. - Mme Ilornig, W «5JZ 
St-Maur, 78. - M. Crandon, 53 ans, f*»^ 
de l'Ancre, 18. - Mlle Clairon, tJ ' • 
de Bretagne, 60. - M. Doublet, » a»h 
Ciilture-Sle-Caiherlnc, 7. - Mmeveuu ̂  
iaive.77ans, rue de Gharenton .»• •

 ffie 
veuve B.essy, 60 ans, rue Si-Omes, ■ 
Beaudoin, 51 ans, rue Popincourt, 9»- ■ 

veuve Boisseau, Jo ans, rue «ranw, 
.Mine veuve Calamard, u ans rue c» • 
-limç la comiesse veuve de Be

au
™„ | 

uns, place du Palais-Bourbon, 83. ' _, 

comle TonBirchen, 69 ans, rue '
le

 r(
,
oe

-
Mme venve Foubert, 76 ans. rue Ste mj£ 

rile,26. - M. Buchet, 61 ans, rue 
3. - M. Boulanger, 74 ans, rue MOUI 

n. 283. , = 

du Caoiveb 

il *om-Ne «lu Tl A vriS. 

I"c. ipl. ht. pl. bas d" c. 

S 0(0 C0mpt..|ll9 90 119 901119 00 119 60 
—Fin courant 120 15120 1S U9 71)19 80 
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120 00, d. » 50 
- -|d. . . 
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Gr. Combe 
-Oblig 
— i" nouv.. 
La Cbazotle. 
Haute- Loire, — 

_ Nouv. 

fer g» 
S.-Samb. . 2325 1 

Dette açl. 
— ditl'. 
— pass. 

Anc. au! 
3 0|0184l 

Emp. Bom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche iL) 

_ 1842.. 

4 ip 0|0. 
3 0|0 
2 l|2 0|0 
Banque.. 
_ is4l.. 

Soc. géo-
_ rèun. 

1(2 lioll-

M3 1(8 
1260 — 

101 

»9 

%0 
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KEI'.DU compt. à Un de m. 

S 0|0.. Jt m » » s 
3 0]0.. i» p M N 5 
Btnpr. » » » 1* » 

CVaples » M » M 

D'un m. à l'autre. 

32 1|2 35 
15 

avril 1840. [MPIUMERIE DE A. GUYQT,, niPUlMEIJIt DE L'OUDItE DES AVOCATS, ItU 

ASSEMBLEES Dl MARDI 28 AVI11I 

MIDI: Louis el Liez, chapeliers remise à 

Jiuilaine. - ...Chartres', md 'de^i'T el 

4 l |2 0|0 

1 0(0. 
B. du T. 
Banque 
It. de la Ville 
Oblig. d" 
Caisse hyp.. 

-Oblig — 
A. Couin — 
Ganneron 1150 
Isanti. Havre. 1265 

- Lille,., -

il' 50 
. 100 — 

3410 — 

532 50 

i t;anaux 
- jouiss 
Can. Boarg.. 
—jouis» 
Can. Sambre. 
Lins Mabcrly 
- Ponl-lleroy 
Union liniére 
Fil. Roueitu.. 
Lins Freycnt. 
80c. des Ann. 

Korg.-Avcjr . 

' Sl-Germain .. 
I —Emprunt... 
j — d» 1842... 
\'crs. droite.. 

— Oblig 
— d» 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 
— oblig 
Orléans ..... 
-jouiss, 1840 

Umpront 
Orl. à Yierz. 
— a nord ... 
Paris i Lyon, 

Fampoox...-
Strasb.-Bale--

- Oblis.--
paris-SlrasD-
jlulh.à Th-
Marseille 
.Montpelier;-
Bord, a la T-
Sceaux :•• 
"m. à Boul-
Monlereau .... 
Tours-Wf'* 

Andrezie"1-
Dieppe • 
Anvers.'--

-,■„•„■ m 

1020 — 

32s — 
1037 50 
1010 — 

760 — 
tlOO — 
1235 — 
860 -

1240 — 

620 — 
573 75 

763 » 

530 -

S10 

160 " 

=05 

46!-

' N':n'lvm.',s .|>K
T

,Ts.
C

HAMPS,3S. 

Pour légalisation de la signature 

le maire du 2e arron 

A. G
uvoT

' 

disse» ieidi 


